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La réception de L’Accordée de village  
de Jean-Baptiste Greuze : admiration 
unanime et interprétations nuancées 

Guilhem Armand 
Avec l’assistance d’Héloïse Dick1 

Introduction 

Parmi les tableaux de genre de Jean-Baptiste Greuze, L’Accordée de village 
marque certainement un tournant dans sa carrière : il réunit, au dire de la critique, 
toutes les qualités déjà repérées chez l’artiste et témoigne d’une réelle maîtrise de 
son art. Mais c’est peut-être aussi un formidable coup de publicité qui a assuré le 
succès de cette toile exposée « en retard » au Salon de 1761, et ainsi le triomphe de 
son auteur. 

Le peintre, ancien élève de Charles Grandon puis de Charles-Joseph Natoire à 
l’Académie Royale de peinture et de sculpture, s’est véritablement fait repérer en 
1755 quand Ange-Laurent Lalive de Jully, riche financier et amateur d’art acheta et 
exposa dans son hôtel Le père de famille expliquant la Bible à ses enfants. Déjà, le 
style moral de la peinture lui vaut les félicitations d’un Diderot lassé des excès du 
rococo. Au Salon de 1757, Greuze expose six tableaux réalisés en Italie. Au Salon 
suivant2, ses tableaux déçoivent Diderot qui ne prend même pas la peine de les 

 
1  Héloïse Dick, étudiante en 3e année de Licence de Lettres à l’Université de La Réunion 

(2020-2021), a fait son stage de fin de cycle au laboratoire DIRE où, dans le cadre d’une 
initiation à la recherche – et en particulier au travail d’édition savante – elle a sérieusement 
contribué à l’établissement des textes présentés ci-dessous. 

2  Soit en 1759. Le terme « Salon » apparaît en 1725, à l’époque où le Grand Salon du 
Louvre est régulièrement utilisé pour présenter les œuvres, en tant que lieu où les 
Académiciens présentent leurs œuvres au public. C’est en 1737 que la périodicité de 
l’exposition devient régulière puis en 1747 que l’exposition passe d’annuelle à biannuelle. 
La participation aux Salons augmente et cet événement contribue à l’émergence 
internationale d’une critique de la peinture, amplifiée par la couverture européenne 
assurée par les commentaires de Diderot dans la Correspondance littéraire, historique et 
critique de Grimm entre 1759 et 1781. 
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commenter : « Les Greuze ne sont pas merveilleux cette année »3. En 1761, Diderot 
souligne dans son compte-rendu l’irrégularité dans la manière de Greuze : si 
certaines toiles sont particulièrement criantes de vérité (La Blanchisseuse), d’autres 
seraient plutôt dignes de Boucher, ce qui, sous la plume du critique est tout sauf un 
compliment4. Retenons deux tableaux dans cette série : d’abord le Portrait de 
Mme Greuze en vestale, qui fait l’objet d’un commentaire mitigé, est le premier 
d’une série qui permet d’apprécier l’évolution du style du peintre (celui de 1763 sera 
qualifié de « chef-d’œuvre »5 et ceux de 1765 traduisent encore mieux l’amour du 
peintre pour son épouse)6 ; ensuite et surtout, Le Paralytique qui est secouru par ses 
enfants. Ce tableau de mœurs, parfaitement dans le goût de Diderot, à l’instar du 
Père de famille expliquant la Bible, porte toutes les caractéristiques désormais 
identitaires de Greuze : tant dans le choix du sujet que dans la composition, le goût 
du détail, le trait et la couleur. Diderot y voit tout l’avenir du peintre : « un tableau 
de mœurs où l’on voit que ce genre fournira des compositions capables de faire 
honneur aux talents et aux sentiments de l’artiste »7. Or, ce motif du père paralytique 
revient au Salon de 1763, dans La Piété filiale, qui fera dire à Diderot : « Quoiqu’on 
en dise, Greuze est mon peintre ». 

Dès lors, et quoique les deux hommes se soient ensuite brouillés, la critique 
universitaire a logiquement associé les deux hommes. Nombre de manuels scolaires 
illustrent les extraits du Fils naturel ou du Père de famille d’une toile de Greuze 
représentant une pathétique scène familiale. Certes le sentiment est bien le même, 
mais il convient de rappeler que les scènes se déroulent dans des milieux assez 
opposés socialement8. Greuze est bien le peintre du philosophe pour ce qui regarde 

 
3  Diderot, Salon de 1759, in Œuvres, L. Versini (éd.), t. IV, Paris, Robert Laffont, 

« Bouquins », 1996, p. 199. Cette édition servira de référence à cette étude : nous men-
tionnerons désormais le numéro du tome, suivi de la page.  

4  Sur ce point, voir notamment : Colas Duflo, « Le système du dégoût. Diderot critique de 
Boucher », Recherches sur Diderot et sur l’Encyclopédie [Online], 29, 2000, Le système 
du dégoût. Diderot critique de Boucher (openedition.org) ; ainsi que René Démoris, 
« Diderot face à Boucher », Les Salons de Diderot. Théorie et écriture, Pierre Frantz et 
Élisabeth Lavezzi (dir.), Paris, PUPS, « Lettres françaises », 2008, p. 129-148. 

5  Diderot, Salon de 1763, IV, p. 279. 
6  Diderot, Salon de 1765, IV, p. 385-388. 
7  Diderot, Salon de 1761, p. 227. Greuze ambitionne le plus haut titre de la hiérarchie 

académique, peintre d’Histoire. Il n’est reçu que comme peintre de genre pour ses 
productions précédentes, car son tableau historique L’empereur Septime Sévère reproche 
à Caracalla, son fils, d’avoir voulu l’assassiner, présenté en 1769, sera jugé très sévère-
ment, notamment par Charles Nicolas Cochin (et Diderot). Blessé par cette réception, il 
décide de ne plus exposer aux Salons de l’Académie. Cependant, rencontrant toujours du 
succès, il continue d’exposer dans son atelier, visité par la cour et la ville. Ce sont la 
Révolution et la vogue du néo-classicisme qui plongeront finalement les travaux de 
Greuze dans l’oubli. Il meurt à Paris, ruiné, en 1805. 

8  Un drame de Diderot, plus tardif, non représenté, pourrait faire l’objet d’un rappro-
chement plus évident entre son théâtre et les peintures de Greuze : Les Pères malheureux 
(in Diderot, Jacques Chouillet (dir.), Paris, Comédie française, « Grands dramaturges », 
1984, p. 123-155), quoique dans ce drame inspiré de Gessner, la famille représentée soit, 
cette fois, caractérisée par une profonde misère.  
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son exigence de vertu de la part des artistes9, cependant, toute sa philosophie morale 
ne peut être résumée à ces adages qu’il brandit dans ses écrits théoriques et que 
justement il interroge dans ses dialogues et satires10. 

Inversement, lire Greuze à travers la seule critique diderotienne constitue un 
triple risque : celui de réduire sa réception à celle d’un seul amateur – fût-il des plus 
éclairés –, celui d’oublier la confidentialité des Salons de Diderot, rédigés pour La 
Correspondance littéraire, revue à diffusion aussi internationale que réduite en 
termes d’exemplaires – elle est destinée aux têtes couronnées –, et enfin celui de ne 
plus même discerner ce qui fait l’œil de Diderot de ce que le public a pu percevoir 
des peintures de Greuze. D’où l’idée de cette contribution, centrée sur le premier 
grand chef-d’œuvre de Greuze, L’Accordée de village, afin de mettre en parallèle 
l’ensemble des critiques parues, à la suite de son exposition au Salon de 1761. 

Ce tableau représente une de ces scènes familiales chères au drame bourgeois 
et au roman du XVIIIe siècle, et plus précisément, un tableau de famille centré sur la 
figure du père, motif cher à Diderot11. Mais si ce motif et les problématiques le 
concernant parcourent et l’œuvre diderotienne et celle de Greuze, il ne faut pas 
oublier qu’elle émaille la littérature et la peinture du temps. Mais inversement, ce 
n’est pas parce qu’elle est un motif littéraire et artistique prégnant du XVIIIe siècle, 
qu’il faut en minimiser ni banaliser l’importance chez Diderot ou chez Greuze. 

La prédilection toute particulière du philosophe et critique d’art pour Greuze 
est, à ce titre, extrêmement révélatrice, en premier lieu parce que le sujet ne vient 
pas, cette fois, de Diderot lui-même. Le tableau s’impose à lui, l’expression de 
l’admiration est immédiate : 

Celui de Balbuti, beau-père de Greuze est de toute beauté ; et ces yeux éraillés et 
larmoyants ; et cette chevelure ; et ces chairs ; et cette vie, et ces détails de 
vieillesse qui sont infinis au bas du visage et autour du col ; il les a tous rendus, et 
cependant sa peinture est large12. 

 
9  Ainsi peut-on lire dans l’Essai sur la peinture (1765) : « Rendre la vertu aimable, le vice 

odieux, le ridicule saillant, voilà le projet de tout honnête homme qui prend la plume, le 
pinceau ou le ciseau. » (Œuvres, t. IV, éd. cit. p. 501). Voir aussi, par exemple, la lettre à 
Falconet du 10 janvier 1766 : « La crainte du mépris, de la honte, de l’avilissement, sont 
de petits motifs qui empêchent de faire le mal, mais qui, incapables d’exalter l’âme, ne 
feront point tenter de grandes choses. Ce n’est pas assez pour la plupart des choses 
difficiles, de ne vouloir point être blâmé ; le repos et l’obscurité suffisent à ce but. Il faut 
vouloir être loué, faire un cas infini de ses semblables qui seront, et brûler d’une soif 
inextinguible de leur louange. Voilà le sentiment qui fait reprendre la lyre, la plume, le 
pinceau, le ciseau. » (Œuvres, t. V, p. 580). 

10  Voir notamment Le Neveu de Rameau.  
11  Sur ce point, nous permettons de renvoyer à : Guilhem Armand, Le Père, le fils et Diderot. 

Enquête sur la question de la paternité et de la filiation dans l’œuvre philosophique et 
littéraire de Denis Diderot, Paris, Honoré Champion, à paraître. 

12  Salon de 1761, IV, 227. 
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La préférence de Diderot va – la critique l’a bien souvent remarqué13 – vers les 
sujets familiaux, les scènes domestiques pathétiques qui évoquent, pour son lecteur, 
ses drames sérieux. Ainsi, dans le Salon de 1761, il se concentre davantage sur Le 
Paralytique qui est secouru par ses enfants (IV, 227-228) et surtout L’Accordée de 
village (IV, 232-235) ; dans celui de 1763, c’est La Piété filiale (IV, 275-278). Dans 
celui de 1765, il donne certes la primauté à La Jeune fille qui pleure son oiseau mort, 
mais consacre de longues pages aux esquisses du peintre qui donnent à voir des 
passions fortes avec une Mère bien-aimée (IV, 388-389) et surtout ce qui sera le 
fameux diptyque de La Malédiction paternelle : Le Fils ingrat (IV, 389-391) et Le 
Fils puni (IV, 391-393). 

Mais il convient de bien faire la part, dans ces toiles qui captivent Diderot, entre 
ce qui plaît au public dans son ensemble et ce qui constitue concrètement la marque 
d’une fascination personnelle ; la différence entre ce qui relève de ce tropisme de 
l’auteur et ce qui a trait à une manière de décrire un salon. Rappelons que d’une part, 
il n’est pas le seul à s’enthousiasmer pour Greuze – les comptes-rendus du Mercure 
de France, par exemple, sont aussi élogieux – et, d’autre part, que loin de ne vanter 
que ce peintre, il en loue d’autres qui sont bien loin de son style et de ses sujets, tels 
Deshays, Casanove, Chardin ou Vernet. Et si Walter E. Rex voit une forme de 
contradiction dans ces préférences (il se concentre alors sur Vernet et Greuze14), 
René Démoris l’explique en partie par l’intérêt de l’auteur pour l’expression de la 
vérité sur la toile et en particulier sur les visages15 : un point focal de l’éclectisme 
diderotien. Mais chez Greuze, à l’instar d’autres critiques – Joseph Mathon de la 
Cour, Bridard de la Garde –, ce qui l’intéresse c’est le peintre des mœurs qui est 
aussi un peintre moral. Ainsi, dans deux tableaux représentant l’épouse du peintre, 
Le Portrait de Mme Greuze (IV, 386-386) et La Mère bien-aimée (388-390)16, s’il 
relève quelque sensualité, pour ne pas dire une certaine volupté, c’est avant tout avec 
humour : il ne s’agit pas d’un regard totalement libertin, du moins ne l’est-il que 
momentanément et ironiquement. La description du Portrait de Mme Greuze s’ou-
vre sur un avertissement, une clé de lecture : « Voici, mon ami, de quoi vous montrer 
combien il reste d’équivoque dans le meilleur tableau » (IV, 385). Et la pose ainsi 
décrite provoque en effet une confusion des sens, d’autant que les émotions produites 
sur le public y sont, comme souvent chez Diderot, mêlées à la description : 

Cette bouche entrouverte, ces yeux nageants [sic], cette attitude renversée, cou 
gonflé, ce mélange voluptueux de peine et de plaisir font baisser les yeux et rougir 
toutes les honnêtes femmes dans cet endroit. Tout à côté c’est la même attitude, 
les mêmes yeux, le même cou, le même mélange de passions, et aucune d’elles ne 
s’en aperçoit. Au reste, si les femmes passent vite devant ce morceau, les hommes 

 
13  Sur ce sujet, voir en particulier travaux de René Démoris et de Stéphane Lojkine. 
14  Walter E. Rex, « Diderot contre Greuze ? », Recherches sur Diderot et sur l’Encyclopédie, 

n°24, 1998, p. 7-25. 
15  René Démoris, « Diderot et l’expression des passions en peinture (1759-1766) », « Pour 

décrire un Salon » : Diderot et la peinture (1759-1766), Aurélia Gaillard (dir.), Pessac, 
Presses Universitaires de Bordeaux, « Mirabilia », 2007, p. 15-41. 

16  Comme Diderot le précise, le premier est « l’esquisse, l’étude » (IV, 385) du second qui 
n’est encore qu’au stade de l’esquisse. 
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s’y arrêtent plus longtemps, j’entends ceux qui s’y connaissent, et ceux qui sous 
prétexte de s’y connaître viennent jouir d’un spectacle de volupté forte, et ceux 
qui, comme moi, réunissent les deux motifs. (IV, 386) 

Mais n’est-ce pas un effet de la description ? S’agissant d’une étude pour La 
Mère bien-aimée, l’imagination de Diderot s’évade sans doute, c’est du moins ce 
que suggère ce qu’il dit un peu plus loin au sujet de cette esquisse : « les esquisses 
ont communément un feu que le tableau n’a pas ; c’est le moment de chaleur de 
l’artiste17 », or, précisait-il entre ces deux descriptions, au sujet d’un Autre Portrait 
de Mme Greuze, « ce peintre est certainement amoureux de sa femme18 ». Si le cri-
tique d’art se plaît ordinairement à animer les toiles qu’il voit, quand il s’agit d’es-
quisses ou d’études, la part d’imagination s’accroît : 

Or plus l’expression des arts est vague, plus l’imagination est à l’aise. Il faut 
entendre dans la musique vocale ce qu’elle exprime. Je fais dire à une symphonie 
bien faite presque ce qu’il me plaît […]. Il en est à peu près de même de l’esquisse 
et du tableau : je vois dans le tableau une chose prononcée ; combien dans 
l’esquisse y supposai-je de choses qui y sont à peine annoncées ! (IV, 388) 

C’est bien une interprétation qu’il propose, une vision personnelle, quand bien 
même elle serait partagée par d’autres (les postures finement observées dans le 
public l’attestent). Mais le fil directeur qui unit ces trois portraits, ou du moins la 
lecture qu’en fait Diderot, c’est bien l’amour : celui qu’exprime l’épouse, celui que 
ressent Greuze à la représenter19, et, pour finir, celui de la mère. La dernière phrase 
de la description de La Mère bien-aimée, clôt en effet ce triptyque sur une 
rectification morale – de l’objet ou du regard, difficile de trancher –, « et en somme 
la morale est sauve », comme le souligne avec humour René Démoris20. Il est 
intéressant de noter que l’énoncé du message moral s’adresse finalement au père de 
famille, celui-là même qui s’était arrêté devant le premier tableau pour en saisir la 
« volupté » : celle-ci, perceptible par « équivoque », est bel et bien in fine réservée à 
l’époux aimant et s’accroît de la jouissance d’être un père faisant le bonheur de sa 
nombreuse famille. 

Plusieurs critiques ont déjà fait remarquer ce paradoxe que constitue l’asso-
ciation entre un goût pour les évocations voluptueuses, voire un éloge progressif du 
crime comme forme d’art, et la défense de la vertu et de la morale. Ainsi, au sujet de 

 
17  IV, 388. 
18  IV, 386. 
19  On se souvient de son admiration devant un précédent Portrait de Mme Greuze, « un chef-

d’œuvre », lors du Salon de 1763 : « Ah ! M. Greuze, que vous êtes différent de vous-
même, lorsque c’est la tendresse ou l’intérêt qui guide votre pinceau. » (IV, 279). 

20  René Démoris, « Diderot et l’expression des passions en peinture », art. cit., p. 35. Il 
commente ce passage : « Cela est excellent et pour le talent et pour les mœurs ; cela 
prêche la population, et peint très pathétiquement le bonheur et le prix inestimable de la 
paix domestique ; cela dit à tout homme qui a de l’âme et du sens : Entretiens ta famille 
dans l’aisance, fais des enfants à ta femme, fais-lui en tant que tu pourras, n’en fais qu’à 
elle, et sois sûr d’être bien chez toi. » (IV, 389, je souligne). 
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l’étrange digression sur le génie du crime, au début de la présentation de Greuze21, 
Michel Delon note : « II est intéressant que ces lignes effervescentes aient été juste-
ment écrites dans l’article consacré au vertueux et larmoyant Greuze. Diderot ne 
s’enferme pas dans un moralisme bourgeois du style "Travail, Famille, Patrie" »22. 
Chez Diderot, il peut être périlleux, notamment en ce qui concerne la question de la 
morale articulée au goût, aussi bien de plaquer sur l’auteur tel angle de lecture (par 
exemple, la verticalité de la relation paternelle) que de l’envisager sous l’aspect de 
la contradiction, fût-il le prince des paradoxes. Bien au contraire, s’il convient de 
chercher des liens, d’opérer des rapprochements dans les goûts si divers de l’auteur, 
il faut ne surtout pas les forcer et respecter sa variété, celle à laquelle il tend quand 
il explique comment « décrire un Salon », et ce faisant, comment lire un Salon23 : 

Pour décrire un Salon à mon gré et au vôtre, savez-vous, mon ami, ce qu’il faudrait 
avoir ? Toutes les sortes de goût, un cœur sensible à tous les charmes, une âme 
susceptible d’une infinité d’enthousiasmes différents, une variété de styles qui 
répondît à la variété des pinceaux ; pouvoir être grand et voluptueux avec 
Deshays, simple et vrai avec Chardin, délicat avec Vien, pathétique avec Greuze, 
produire toutes les illusions possibles avec Vernet. (IV, 237) 

La vérité de Greuze est donc – pour Diderot – dans le pathétique. 
Les autres tableaux de genre mettant en scène des pères, dans les deux salons 

précédents, ont aussi été commentés par les critiques. C’est déjà le cas, en 1761, du 
Paralytique secouru par ses enfants et encore davantage de L’Accordée de Village, 
puis de La Piété filiale en 1763. Ce dernier, précise Diderot, « attire les spectateurs 
en foule » (IV, 278) ; de même, L’Accordée se mérite tant il y a de monde : « Enfin 
je l’ai vu, ce tableau de notre ami Greuze ; mais ce n’a pas été sans peine ; il continue 
d’attirer la foule » (IV, 232). Les différents périodiques, du Journal encyclopédique 
(15 sept. 1761) au Mercure de France (oct. 1761), en passant par l’Observateur 
littéraire sont unanimes. Il y a quelque chose de l’air du temps : c’est l’année de la 
parution de « La Bergère des Alpes » de Marmontel – que Diderot n’apprécie guère, 
que Vernet mettra en peinture en 1763, et qu’il n’aimera pas davantage24 – et surtout 
de Julie ou La Nouvelle Héloïse au succès retentissant. L’attrait de Diderot est donc 
bien conforme à celui de l’ensemble du public. Le succès du tableau est éclatant : 
L’abbé Aubert fait paraître, dans le Mercure de France d’octobre 1761, une poésie, 
« L’Accordée de Village, conte moral dont l’idée est reprise du tableau de 
M. Greuze, exposé au Salon du Louvre » ; le 30 du même mois, les Comédiens 
Italiens donnent une comédie intitulée Les Noces d’Arlequin, dont le deuxième acte 
se clôt sur un tableau reproduisant celui de Greuze. 

Mais des variations dans la réception existent « selon le caractère de celui qui 
regarde le tableau », précise-t-il. Aussi convient-il de tenter de dégager ce qui 

 
21  IV, 380. 
22  Michel Delon, « La Beauté du crime », Europe, n°62, 1984, p. 78.  
23  Sur ce point, voir : Aurélia Gaillard, « Pour décrire un Salon », op. cit., p. 65-86. 
24  « Madame Geoffrin, femme célèbre à Paris, l’a fait exécuter par Vernet. Je ne trouve ni le 

conte, ni le tableau merveilleux » (IV, 272). 
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caractérise son regard particulier. Ainsi tous vantent, à l’instar du Mercure de 
France, « les beautés multipliées de chacune de ces parties »25. De même, « c’est sur 
cette toile que l’on peut dire que la nature parle »26. Ce que l’abbé de La Garde, très 
élogieux dans L’Observateur littéraire, confirme : « Le pinceau parle dans ce 
vieillard ; on entend ce qu’il dit au jeune homme à qui il remet le sac d’argent, et qui 
l’écoute debout avec une attention respectueuse. On voit qu’il l’exhorte à faire un 
usage utile et honnête de cette dot, et on lit sa confiance dans la manière dont il lui 
parle »27. Aussi faut-il relativiser la singularité de Diderot : l’originalité et la force 
de sa critique ne résident pas dans le fait de voir une scène quasi théâtrale, d’entendre 
ce que dit le vieillard, mais bien de céder à la tentation du dramaturge, de n’être plus 
seulement spectateur mais de devenir auteur en le faisant véritablement parler : 
« Jeannette est douce et sage ; elle fera ton bonheur ; songe à faire le sien »28. En 
revanche, les critiques s’accordent – à l’exception de Diderot – sur l’importance 
première de la jeune accordée. Le Mercure la décrit longuement (« L’Accordée, qui 
est la principale, occupe le milieu de la scène »)29 pour souligner sa beauté, mais 
surtout son « trouble » qui s’accompagne de sa « modestie » et de sa « pudeur » : 
« aux yeux du spectateur, ce n’est pas dans le sac qu’est la véritable dot de cette 
aimable villageoise »30. L’Observateur littéraire se focalise aussi plus longtemps sur 
ce personnage31, pour lui trouver autant de charmes, mais peut-être plus de langueur 
et un peu moins de pudeur. C’est l’amour qu’elle incarne – ainsi que sa beauté – qui 
semble tous les captiver, à l’instar de l’abbé Aubert, dont le poème met en scène un 
financier arrivant par hasard dans cette famille, spectateur d’un amour qui le 
convainc de l’importance de ce sentiment. Grimm aussi semble être fortement ému 
par ce personnage auquel il consacre l’essentiel du post-scriptum à l’article de 
Diderot. 

L’admiration que provoque la toile de Greuze est dont bien unanime, du clan 
des philosophes aux Mémoires de Trévoux. Les documents qui suivent montrent 
seulement quelques divergences interprétatives, notamment sur des points de détail, 
sur ce qui attire en premier l’œil du critique, ou plutôt, parfois, sur ce qu’il voudrait 
que l’on regardât en particulier. Si l’on a déjà rappelé que La Correspondance 
littéraire de Grimm était confidentielle, inversement, il semblerait qu’un auteur de 

 
25  Mercure de France, octobre 1761, 1er vol., p. 173. C’est un hasard du calendrier qui fait 

que le journal a finalement consacré un article entier à ce tableau, suite à l’article consacré 
à l’ensemble du Salon (dont les autres œuvres du peintre) ; le critique le justifie ainsi : 
« Le Tableau de M. Greuze qui représente un Mariage et l’instant où le père de l’Accordée 
délivre la dot à son Gendre, a été exposé trop tard au Salon pour que nous ayons pu en 
parler en même temps que des autres Ouvrages de Peinture ; il est toutefois trop capital 
pour ne pas mériter un Article particulier. » (p. 170, je souligne). 

26  Ibid. Voir aussi : Élise Pavy, L’Image et la langue dans les Salons, Paris, Classiques 
Garnier, 2014 

27  Article reproduit dans le Mercure de France, novembre 1761, p. 115.  
28  IV, 233.   
29  Mercure de France, octobre 1761, 1er vol., p. 170-171. 
30  Ibid.  
31  Et pour cause : il semblerait – c’est du moins notre hypothèse – que cet auteur soit aussi 

bien celui de L’observateur que du Mercure. Voir nos introductions à ces articles.  
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notre corpus soit particulièrement influent, en 1761, dans le monde de l’art : Bridard 
de La Garde, contributeur du Mercure de France et de L’Observateur littéraire 
(quoique les articles de ce dernier passent pour être de son directeur, l’abbé de 
La Porte), repris et cité régulièrement et notamment dans les Mémoires de Trévoux. 

Le tableau 

 
L’Accordée de village, Jean-Baptiste Greuze, Huile sur toile, 92x117 cm, INV 5037 

© 2010 RMN-Grand Palais (musée du Louvre) / Franck Raux 

Note sur l’établissement des textes 

Nous reproduisons ci-après les textes, annotés et précédés d’une notice, 
directement à partir des journaux dans lesquels ils ont parus : 

- La Correspondance littéraire, philosophique et critique, dirigée par 
Melchior Grimm, livraison du 15 octobre 1761, reproduite dans diverses 
éditions32. Signalons en effet que cet extrait du Salon de 1761 n’a pas de 

 
32  Voir notamment : Diderot, Œuvres, t. VIII, Jacques-André Naigeon (éd.), Paris, 1821, 

p. 64-71 ; Diderot, Œuvres complètes, t. X, Jules Assézat et Maurice Tourneux (éd.), 
Paris, Garnier Frères, 1876, p. 151-156 ; Diderot, Salons de 1759-1761-1763, Jean Seznec 
et Jacques Chouillet (éd.), Paris, Flammarion, 1967 [Oxford 1957], p. 98-105 ; Diderot, 
Essais sur la peinture. Salons de 1759, 1761, 1763, Gita May et Jacques Chouillet (éd.), 
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copie autographe qui permette de distinguer avec exactitude ce qui revient 
à Diderot et ce qui relève des corrections de Grimm. Le commentaire de 
Grimm est emprunté à : Diderot, Arts et lettres (1739-1766), éd. Jean 
Varloot, Hermann, 1980 (DPV XIII) p. 270-272. 

- Le Journal encyclopédique, 15 octobre 1761, t. VII, 2e partie, p. 53-55. 
- L’Observateur littéraire, Lettre VII, p. 164-168 (Bridard de La Garde). 
- L’Année littéraire. Année M.DCC.LXI., par M. Fréron, chez Michel 

Lambert, Imprimeur-Libraire, rue et à côté de la Comédie Française, au 
Parnasse, Lettre IX, p. 209-211. 

- Le Mercure de France, octobre 1761, 1er vol., p. 170-173 (Bridard de La 
Garde). 

- Mémoires pour l’histoire des sciences et des beaux-Arts. Commencés d’être 
imprimés l’an 1701 à Trévoux, et dédiés à son Altesse Sérénissime 
Monseigneur le Prince Souverain de Dombes, octobre 1761. IIe vol., à Paris, 
chez Chaubert, chez Herissant. Avec approbation, et privilège du Roi, 
p. 2639-2640. 

- Journal des Dames, dédié à son excellence Madame la Princesse de 
Gallitzin, de l’Académie des Arcades de Rome. Par Mme de Beaumer, 
octobre 1761, tome troisième, Première partie, à La Haye, p. 76-77. 

- Le conte moral de l’Abbé Aubert. Mercure de France, octobre 1761, t. II, 
p. 66-68. 

- « Parallèle entre M. l’abbé Aubert et M. Greuze » : Mercure de France, 
novembre 1761, p. 45-49. 

- « Compte-rendu de la Comédie italienne inspirée de L’Accordée de 
village » : Mercure de France, décembre 1761, p. 192-195. 

 
Conformément aux principes de l’édition contemporaine, nous avons moder-

nisé l’orthographe mais avons conservé la ponctuation – sauf cas véritablement 
problématique relevant d’une erreur très probable de l’imprimeur. 

Les textes critiques (annotés et précédés d’une notice) 

Diderot pour La Correspondance littéraire 

Le commentaire de Diderot est un des deux seuls écrits à la première personne 
– avec celui de Fréron. Son admiration est palpable et assumée, il ne feint pas 
l’objectivité. Mais celle-ci est lisible dans les commentaires techniques qui relancent 
la description, laquelle ressuscite l’admiration. En revanche, Grimm exagère quel-
que peu dans son post-scriptum en parlant d’extase, tant le terme est fort au XVIIIe 
siècle33 : « Ravissement d’esprit, suspension des sens causée par une forte contem-

 
Paris, Hermann, 2007 ; Friedrich Melchior Grimm, Correspondance littéraire, t. VIII, 
1761, Ulla Kölving (éd.), Ferney Voltaire, Centre International d’étude du livre, 2013.  

33  Mais on verra dans le document suivant que Grimm est bel et bien en extase devant la 
jeune fiancée.  
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plation de quelque objet extraordinaire ou surnaturel », dit le Dictionnaire de 
l’Académie de 1762. Or, le cœur de la critique diderotienne porte au contraire sur le 
naturel – qui, certes, porté à ce degré de perfection, a quelque chose d’extraordinaire. 
Il évoque cette « émotion douce » qui gagne progressivement le spectateur34 et que 
restitue l’auteur dans cette alternance entre les analyses techniques (sur la forme 
pyramidale, notamment) et les impressions (« la composition m’en a paru très 
belle »). « C’est la chose comme elle a dû se passer », dit-il pour souligner le naturel 
de cette composition, mais, incidemment peut-être, le commentaire prend une valeur 
métatextuelle : le texte de Diderot nous décrit sa contemplation du tableau comme 
elle a dû se passer. 

Ainsi, l’auteur nous fait épouser son regard, et pas seulement son expertise 
– comme les autres experts en esthétique. Et ce qui attire le plus son attention, c’est 
la figure du père35 : « C’est le père qui attache principalement les regards ; ensuite 
l’époux ou le fiancé ; ensuite la mère, la sœur cadette ou l’aînée, selon le caractère 
de celui qui regarde le tableau […]36 ». Ici, le tropisme diderotien se mue en tâche 
aveugle qui le fait se focaliser sur cette figure qui, pour les autres observateurs, est 
secondaire. La description qui souligne la bonhomie du personnage ainsi que son 
autorité morale naturelle articule la vérité de la représentation – bien qu’elle passe 
par la fiction des paroles rapportées – et celle du détail de la peinture. Or, l’on peut 
être frappé par la brièveté de cette description37 relativement à celle de « la 
fiancée »38. Et en effet, le jeu de lumières, la position sur la toile, la verticalité, tout 
semble sur ce point donner davantage raison aux autres critiques : le couple est au 
cœur de la toile. Pourquoi une telle différence ? Une première hypothèse serait qu’il 
est le personnage parlant de la scène. Mais la jeune femme est éloquente à sa façon, 
et s’adresse à plus de monde par chacun de ses gestes ou la position de sa tête. S’agit-
il d’une contradiction diderotienne ? On peut alors postuler que cette apparente 
contradiction entre l’affirmation d’une centralité du père et la brièveté relative de sa 
description relèverait d’une certaine pudeur dans l’évocation d’une figure qui lui en 
rappelle une autre, plus personnelle, celle de Didier, le point aveugle dans le regard 
diderotien. C’est à cette dernière hypothèse que se rangent Antoinette et Jean 
Erhard39, soulignant ce détail dans le texte du Salon : le père est assis sur une chaise 

 
34  Sur ce point, voir l’analyse de Stéphane Lojkine : « Les Salons de Diderot, de l’ekphrasis 

au journal », Utpictura 18 (univ-amu.fr). 
35  On ne reviendra pas ici sur les différentes nuances de lecture entre les critiques (Diderot 

finit d’ailleurs son article sur ces divergences d’interprétation pour les balayer : « il vau-
drait bien mieux négliger ces bagatelles », IV, 235), ni sur les points de convergence, 
comme l’interrogation – fort intéressante au demeurant – sur la jalousie de la sœur aînée. 
Sur ce dernier point, voir notamment Jacques Chouillet, « Le Regard jaloux de la sœur 
dans L’Accordée de village. Réflexions sur le thème de la jalousie dans l’œuvre de 
Diderot », Diderot et Greuze, actes cités, p. 67-76. 

36  IV, 234. 
37  La description du père sera bien plus éloquente, et pour cause, dans La Piété filiale.  
38  Et Diderot n’est pas insensible à ses charmes : « Elle est jolie vraiment, et très jolie. Une 

gorge faite au tour qu’on ne voit point du tout. Mais je gage qu’il n’y a rien là qui la relève, 
et que cela tient tout seul. » (IV, 233) 

39  Art. cit. p. 45-47.  
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et non sur un « fauteuil » comme le dit à trois reprises Diderot (pour une fois 
« chaise », à la fin), un « fauteuil » qui évoque celui de l’Entretien d’un père avec 
ses enfants, mais aussi, celui de la correspondance : où il revoit son père, où il 
s’imagine lui-même, devenu vieux. « N’est-ce pas cette image forte, gravée dans sa 
mémoire visuelle et sa sensibilité, que Diderot substitue spontanément au tableau de 
Greuze, au point de voir au "fauteuil" du vieillard des bras qui n’existent pas ? »40. 
Serait-ce le fantôme de son père, celui qui le hantait quand il devait écrire Le Juge 
de Kent, qu’il revoit là ? Si je partage bien l’interrogation d’Antoinette et Jean 
Erhard41 quant à ce triple lapsus chez un critique si attentif aux détails, gardons-nous 
de conclusions hâtives. Ce qui demeure, c’est une superposition d’images : les pères 
chez Greuze, généralement sur des fauteuils, tout comme ceux de Diderot, semblent 
se confondre dans des souvenirs dont une généalogie certaine semble bien 
impossible. 

C’est en cela, et notamment en raison de la portée symbolique de cet objet que 
l’on peut dire « scénique » (dans la scène que reconstitue Diderot commentateur et 
dramaturge en même temps), qu’il est permis de parler d’un point aveugle. Dans La 
Piété filiale, « le principal personnage, celui qui occupe le milieu de la scène, et qui 
fixe l’attention, est un vieillard paralytique, étendu dans son fauteuil, la tête appuyée 
sur un traversin, et les pieds sur un tabouret »42, note Diderot au tout début de sa 
description du tableau, mais cette fois-ci de façon incontestable43 : si les jambes lui 
manquent, son fauteuil a bien des bras. Le portrait du vieillard, est bien plus 
pathétique par son état, plus touchant par la façon dont il est entouré de sa famille 
qui suspend ses activités pour s’occuper de lui ou pour l’écouter. Le traversin que 
remet en place sa fille et la couverture qui enveloppe ses jambes malades, détails des 
plus réalistes, peuvent évoquer au lecteur de l’Entretien d’un père avec ses enfants 
cet épisode semblable, qui peut tout autant être un souvenir réel qu’une réminiscence 
du tableau44. C’est ce genre de détails que Diderot affectionne particulièrement dans 
les grandes scènes intimistes de Greuze45. Une autre qualité essentielle commune à 

 
40  Ibid., p. 47. 
41  Voir aussi l’article très éclairant d’Anne Chamayou : « Regrets sur un vieux fauteuil : le 

discours du repos dans la Correspondance complète de D. Diderot », colloque de Toulouse 
Lire la Correspondance de Diderot, G. Cammagre (dir.), mars 2013, in Épistolaire – 
Diderot en correspondance, Champion, 2014.  

42  IV, 275. 
43  Non seulement le Mercure de France dit la même chose (« Le Personnage dominant du 

Tableau est un vénérable Vieillard de 80 ans, et paralytique », nov. 1763, p. 193), mais 
une simple observation de l’œuvre le confirme. 

44  Mon père. – […] Avant que je commence, dit-il à sa fille, sœurette, relève mon oreiller 
qui est descendu trop bas » ; à moi : « et toi, ferme les pans de ma robe de chambre, car 
le feu me brûle les jambes… (II, 483-484). 

45  « Il n’y a pas jusqu’au fond qui ne rappelle les soins qu’on prend du vieillard. C’est un 
grand drap suspendu sur une corde, et qui sèche. Ce drap est très bien imaginé et pour le 
sujet du tableau, et pour l’effet de l’art. On se doute bien que le peintre n’a pas manqué 
de le peindre largement. Chacun a ici le degré d’intérêt qui convient à l’âge et au caractère. 
Le nombre des personnages rassemblés dans un petit espace est fort grand ; cependant ils 
sont sans confusion, car ce maître excelle surtout à ordonner la scène. La couleur des 
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L’Accordée et à La Piété filiale – mais qui convient parfaitement à d’autres œuvres 
de Greuze, notamment à La Jeune fille pleurant son oiseau mort, et qui en justifie 
en quelque sorte le dialogue fictif diderotien – réside dans le fait de raconter une 
histoire : « Tout est rapporté au principal personnage et ce qu’on fait dans le moment 
présent, et ce qu’on faisait dans le moment précédent » (IV, 276), autrement dit une 
réelle qualité dramatique46. Suit une énumération de diverses critiques entendues au 
sujet du tableau ; celles-ci sont, une fois de plus, balayées d’un revers : « Que… et 
que mille diables emportent les critiques et moi tout le premier ! Ce tableau est beau, 
très beau, et malheur à celui qui peut le considérer de sang-froid ! »47, de la même 
façon que Diderot finit par qualifier ses propres réserves de bagatelles ici. Notons 
toutefois que parmi ces critiques, Diderot ne prend pas en compte le point de vue 
développé dans le Mercure de France qui voit dans le jeune homme non le gendre 
du vieillard, mais son fils48. Une observation attentive des traits de ce vieillard, 
comparé à celui de L’Accordée de village, justifie nettement cette interprétation qui, 
surtout, est beaucoup plus cohérente avec le titre du tableau (même si l’on peut 
appeler « fils » son gendre). À supposer que le Mercure ait raison – ce qui, on l’aura 
compris, est mon hypothèse – pourquoi et comment Diderot semble-t-il ne pas avoir 
un instant envisagé ce scénario ? Serait-ce simplement parce qu’il crut reconnaître 
les mêmes personnages que dans l’Accordée de village ? Mais il insiste pourtant : 
« le caractère du vieillard est unique ; le caractère du gendre est unique ; l’enfant qui 
apporte à boire, unique. La vieille femme, unique »49. Encore une fois, il demeure 
difficile de trancher quant à savoir si Diderot, si prompt à s’identifier aux person-
nages des tableaux, aurait ici préféré ne pas voir ce fils qu’il n’a pas su être, pour 
préférer distinguer un gendre qu’il se souhaiterait pour ses vieux jours. 

 
chairs est vraie. Les étoffes sont bien soignées. Point de gêne dans les mouvements. 
Chacun est à ce qu’il fait. » (IV, 276) Le parallèle avec le commentaire de L’Accordée est 
saisissant. 

46  Une qualité dramatique au sens large (drama, « l’action ») comme le souligne cette 
introduction aux œuvres du peintre, dans le Salon de 1765 : « Voici votre peintre et le 
mien ; le premier qui se soit avisé de donner des mœurs à l’art, et d’enchaîner des 
événements d’après lesquels il serait facile de faire un roman. » (IV, 380) 

47  IV, 278. 
48  Quand le critique de La Correspondance littéraire s’évertue à justifier que « le peintre a 

voulu que son paralytique reçût un secours marqué de celui de qui il était le moins en droit 
de l’attendre », c’est-à-dire son gendre, celui du Mercure postule sans l’ombre d’un doute 
que ce personnage est en réalité le fils du vieillard : […] un fils aîné qui le sert et lui 
administre la nourriture qu’il ne pourrait prendre de lui-même, suspend ce respectable 
office pour écouter les expressions de reconnaissance du Vieillard qui semble prédire à ce 
tendre fils qu’il trouvera un jour, dans ses enfants, la récompense du pieux service qu’il 
lui rend. La Bru, femme d’environ 23 ans, cesse sa lecture pour écouter avec admiration 
la sagesse des discours du vénérable Vieillard, dont on s’aperçoit qu’elle envisage la fin 
prochaine avec douleur. La femme du Paralytique, dont l’âge paraît être de 60 ans, a 
suspendu son travail par le même motif, et regarde avec attendrissement le père et le fils. » 
Mercure de France, nov. 1763, p. 194. 

49  IV, 278. 
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Ce qui est certain, en revanche, c’est qu’entre Diderot et Greuze, son peintre, il 
y a une convergence de sensibilité autour des mêmes sujets, une même vision des 
mêmes figures paternelles et filiales. Mais c’est peut-être aussi que Greuze a lui-
même quelque chose de Diderot, à moins que ce ne soit l’inverse. Les grands 
tableaux familiaux de Greuze qui donnent les longues descriptions enthousiastes de 
Diderot, lui fournissent aussi régulièrement l’occasion de peindre à la fois l’excel-
lence de l’artiste et le portrait sans concession de l’homme et de sa vanité50. Et dans 
la description de l’artiste, ce n’est pas simplement un parallèle entre les arts qui se 
donne à lire, mais sans doute bien plus un parallèle entre la peinture de l’un et le 
théâtre (théorie et pratique) de l’auteur du Fils naturel et des Entretiens, du Père de 
famille et du Discours sur la poésie dramatique : 

D’abord, le genre me plaît. C’est la peinture morale. Quoi donc, le pinceau n’a-t-
il pas été assez et trop longtemps consacré à la débauche et au vice ? ne devons-
nous pas être satisfaits de le voir concourir avec la poésie dramatique à nous 
toucher, à nous instruire, à nous corriger et à nous inviter à la vertu ? Courage, 
mon ami Greuze ! Fais de la morale en peinture, et fais-en toujours comme cela. 
Lorsque tu seras au moment de quitter la vie, il n’y aura aucune de tes 
compositions que tu ne puisses te rappeler avec plaisir. (IV, 275) 

Au parallèle entre les arts, s’ajoute ici une discrète identification51, notamment 
à travers la question d’être satisfait de son œuvre, « au moment de quitter la vie ». 
Mais on reconnaît aussi, dans le portrait élogieux du peintre, cet observateur constant 
que dessine, avec plus de modestie, le narrateur du Neveu de Rameau dans son 
autoportrait liminaire, mais aussi le travailleur acharné que l’on perçoit régulière-
ment dans la correspondance, l’enthousiaste Dorval, et encore l’être à la fois sensible 
et rationnel : 

Il serait bien surprenant que cet artiste n’excellât pas. Il a de l’esprit et de la 
sensibilité. Il est enthousiaste de son art ; il fait des études sans fin. […] Il est sans 
cesse observateur, dans les rues, dans les églises, dans les marchés, dans les spec-
tacles, dans les promenades, dans les assemblées publiques. Médite-t-il un sujet, 
il en est obsédé, suivi partout. Son caractère même s’en ressent. Il prend celui de 
son tableau ; il est brusque, doux, insinuant, caustique, galant, triste, gai, froid, 
chaud, sérieux ou fou, selon la chose qu’il projette. (IV, 278) 

 
50  Sur le portrait de l’artiste, voir notamment le Salon de 1765, IV, 379-380. 
51  Jacques Chouillet, fondant son analyse sur le pathétique des tableaux de Greuze, Vernet 

et Deshays, formule une thèse assez proche : « Le pathétique qu’il découvre chez ces trois 
peintres révèle de nombreux traits communs avec celui du Père de famille, de La 
Religieuse, de l’Éloge de Richardson. Sans aller jusqu’à dire que c’est lui-même que 
finalement, Diderot y retrouve, on doit cependant constater que les thèmes essentiels de 
sa critique sont en tout point conformes à ceux des Entretiens et du Discours. » La 
Formation des idées esthétiques de Diderot (1745-1763), Paris, Armand Colin, 1973, 
p. 585.  
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L’énumération finale frappe par son accumulation qui s’achève sur la notion de 
folie, pourtant guère présente ni dans les toiles de Greuze, ni dans les commentaires 
de Diderot à son sujet. Relativement à une telle proximité, il n’est donc pas étonnant 
que Diderot s’enthousiasme à son tour et ne s’identifie plus seulement aux person-
nages de la toile, mais à l’artiste, pour devenir créateur à son tour52. Combien de fois 
propose-t-il à tel peintre de reprendre sa toile à la façon de Greuze53 ? Mais ce 
qu’incarne principalement Greuze (et ce dont il ne doit pas s’écarter)54 c’est la 
peinture de mœurs, celle « de la sensibilité et des bonnes mœurs » (IV, 235), c’est le 
Diderot moral, la part belle de l’auteur55, ou plutôt du dramaturge, d’où sans doute, 
l’identification récurrente au père dans les tableaux, incarnation ici de l’adage 
horatien bene moratae, repris dans les Essais sur la peinture (IV, 500). « Quelle 
leçon pour les pères et pour les enfants ! » s’exclame Diderot à propos de l’esquisse 
du Fils puni : la phrase pourrait tout aussi bien convenir à l’immense majorité de sa 
production dramatique. 

 
Enfin je l’ai vu, ce tableau de notre ami Greuze ; mais ce n’a pas été sans 

peine ; il continue d’attirer la foule. C’est un père qui vient de payer la dot de sa 
fille. Le sujet est pathétique56, et l’on se sent gagner d’une émotion douce en le 
regardant. La composition m’en a paru très belle ; c’est la chose comme elle a dû 
se passer. Il y a douze figures ; chacune est à sa place, et fait ce qu’elle doit. Comme 
elles s’enchaînent toutes ! Comme elles vont en ondoyant et en pyramidant ! Je me 
moque de ces conditions ; cependant, quand elles se rencontrent dans un morceau 
de peinture par hasard, sans que le peintre ait eu la pensée de les y introduire, sans 
qu’il leur ait rien sacrifié, elles me plaisent. 

A droite de celui qui voit le morceau est un tabellion57 assis devant une petite 
table, le dos tourné au spectateur. Sur la table, le contrat de mariage, et d’autres 
papiers. Entre les jambes du tabellion, le plus jeune des enfants de la maison. Puis 
en continuant de suivre la composition de droite à gauche, une fille aînée debout, 
appuyée sur le dos du fauteuil58 de son père. Le père assis dans le fauteuil de la 

 
52  De même s’identifie-t-il – mais sur un autre mode – aux autres peintres dont il anime la 

toile, en particulier Vernet. Mais c’est un autre sujet.  
53  Voir notamment dans le Salon de 1767, au sujet de Lépicié, sur un Tableau de famille (IV, 

752). 
54  La critique du Septime Sévère reprochant à Caracalla son fils d’avoir voulu l’assassiner, 

dans le Salon de 1769, est sans concession (IV, 865-867) : Greuze excelle vraiment avec 
La Petite fille en camisole qui saisit et joue avec un chien noir (IV, 868-869). 

55  Au même moment où il loue Greuze, Diderot – qui, par ailleurs, il le répète à l’envi, est 
multiple et difficile à figer – commence à s’enthousiasmer pour les grands crimes et la 
beauté du mal. C’est que dans les années 1760, s’amorce cette rébellion – d’abord esthé-
tique, puis philosophique – contre la platonicienne association du beau au bon (et au vrai).  

56  Pathétique : au sens général de « qui émeut les passions » (Dictionnaire de l’Académie 
française, Quatrième édition, 1762). 

57  Le tabellion est un « notaire, officier public qui reçoit et passe les contrats et autres actes » 
mais, précise le Dictionnaire de l’Académie française (1694), « ce mot n’est guère en 
usage qu’en certaines Provinces ».  

58  Fauteuil : « Grande chaise à dos et à bras » (Dictionnaire de l’Académie française, 1762). 
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maison. Devant lui son gendre debout, et tenant de la main gauche le sac qui contient 
la dot. L’accordée debout aussi, un bras passé mollement sous celui de son fiancé ; 
l’autre bras saisi par la mère qui est assise au-dessous. Entre la mère et la fiancée, 
une sœur cadette debout, penchée sur la fiancée, et un bras jeté autour de ses 
épaules. Derrière ce groupe, un jeune enfant qui s’élève sur la pointe des pieds pour 
voir ce qui se passe. Au-dessous de la mère sur le devant, une jeune fille assise qui 
a de petits morceaux de pain coupé dans son tablier. Tout à fait à gauche, dans le 
fond, et loin de la scène, deux servantes debout qui regardent. Sur la droite, un 
garde-manger bien propre avec ce qu’on a coutume d’y renfermer, faisant partie du 
fond. Au milieu une vieille arquebuse pendue à son croc. Ensuite un escalier de bois 
qui conduit à l’étage au-dessus. Sur le devant, à terre, dans l’espace vide que 
laissent les figures, proche des pieds de la mère, une poule qui conduit ses poussins 
auxquels la petite fille jette du pain ; une terrine pleine d’eau, et sur le bord de la 
terrine, un poussin, le bec en l’air, pour laisser descendre dans son jabot l’eau qu’il 
a bue. Voilà l’ordonnance générale, venons aux détails. 

Le tabellion est vêtu de noir, culotte et bas de couleur, en manteau et en rabat59, 
le chapeau sur la tête. Il a bien l’air un peu matois60 et chicanier61, comme il convient 
à un paysan62 de sa profession. C’est une belle figure. Il écoute ce que le père dit à 
son gendre. Le père est le seul qui parle. Le reste écoute, et se tait. 

L’enfant qui est entre les jambes du tabellion est excellent pour la vérité de son 
action et de sa couleur. Sans s’intéresser à ce qui se passe, il regarde les papiers 
griffonnés, et promène ses petites mains par-dessus. 

On voit dans la sœur aînée qui est appuyée debout sur le dos du fauteuil de son 
père, qu’elle crève de douleur et de jalousie, de ce qu’on a accordé le pas sur elle à 
sa cadette. Elle a la tête portée sur une de ses mains, et lance sur les fiancés des 
regards curieux, chagrins et courroucés. 

Le père est un vieillard de soixante ans, en cheveux gris, un mouchoir tortillé 
autour de son col. Il a un air de bonhomie qui plaît. Les bras étendus vers son 
gendre, il lui parle avec une effusion de cœur qui enchante. Il semble lui dire : 
Jeannette est douce et sage ; elle fera ton bonheur ; songe à faire le sien… ou 
quelque autre chose sur l’importance des devoirs du mariage… Ce qu’il dit est 
sûrement touchant et honnête. Une de ses mains qu’on voit en dehors est hâlée et 
brune, l’autre qu’on voit en dedans, est blanche : cela est dans la nature. 

Le fiancé est d’une figure tout à fait agréable. Il est hâlé de visage ; mais on 
voit qu’il est blanc de peau. Il est un peu penché vers son beau-père ; il prête 

 
59  Rabat : « Ornement de toile que les hommes de certaines professions portent autour du 

cou, et qui se rabat des deux côtés sur la poitrine : on l’appelle souvent Collet » 
(Dictionnaire de l’Académie, 1762). 

60  Matois : « rusé », d’un emploi familier (Dictionnaire de l’Académie, 1762). 
61  Chicanier : « qui conteste, qui vétille sur les moindres choses », d’un emploi familier 

(Dictionnaire de l’Académie, 1762). 
62  Paysan : « Homme, femme de village, de campagne » (Dictionnaire de l’Académie, 

1762). 
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attention à son discours ; il en a l’air pénétré ; il est fait au tour63 et vêtu à merveille, 
sans sortir de son état. J’en dis autant de tous les autres personnages. 

Le peintre a donné à la fiancée une figure charmante, décente et réservée. Elle 
est vêtue à merveille. Ce tablier de toile blanc fait on ne peut pas mieux. Il y a un 
peu de luxe dans sa garniture ; mais c’est un jour de fiançailles. Il faut voir comme 
les plis de tous les vêtements de cette figure et des autres sont vrais ! Cette fille 
charmante n’est point droite, mais il y a une légère et molle inflexion dans toute sa 
figure et dans tous ses membres, qui la remplit de grâce et de vérité. Elle est jolie 
vraiment, et très jolie. Une gorge faite au tour qu’on ne voit point du tout. Mais je 
gage qu’il n’y a rien là qui la relève, et que cela se soutient tout seul. Plus à son 
fiancé, et elle n’eût pas été assez décente ; plus à sa mère ou à son père, et elle eût 
été fausse. Elle a le bras à demi passé sous celui de son futur époux, et le bout de 
ses doigts tombe et appuie doucement sur sa main ; c’est la seule marque de 
tendresse qu’elle lui donne, et peut-être sans le savoir elle-même. C’est une idée 
délicate du peintre. 

La mère est une bonne paysanne qui touche à la soixantaine, mais qui a de la 
santé. Elle est aussi vêtue large, et à merveille. D’une main elle tient le haut du bras 
de sa fille ; de l’autre elle serre ce bras au-dessus du poignet. Elle est assise ; elle 
regarde sa fille de bas en haut ; elle a bien quelque peine à la quitter ; mais le parti 
est bon. Jean est un brave garçon, honnête et laborieux ; elle ne doute point que sa 
fille ne soit heureuse avec lui. La gaieté et la tendresse sont mêlées dans la 
physionomie de cette bonne mère. 

Pour cette sœur cadette qui est debout à côté de la fiancée, qui l’embrasse, et 
qui s’afflige sur son sein, c’est un personnage tout à fait intéressant. Elle est 
vraiment fâchée64 de se séparer de sa sœur ; elle en pleure ; mais cet incident 
n’attriste pas la composition ; au contraire il ajoute à ce qu’elle a de touchant. Il y 
a du goût et du bon goût à avoir imaginé cet épisode. 

Les deux enfants dont l’un assis à côté de la mère s’amuse à jeter du pain à la 
poule et à sa petite famille, et dont l’autre s’élève sur la pointe du pied, et tend le 
col pour voir, sont charmants ; mais surtout le dernier. 

Les deux servantes debout, au fond de la chambre, nonchalamment penchées 
l’une contre l’autre, semblent dire d’attitude et de visage : Quand est-ce que notre 
tour viendra ? 

Et cette poule qui a mené ses poussins au milieu de la scène, et qui a cinq ou 
six petits comme la mère aux pieds de laquelle elle cherche sa vie, a six à sept 
enfants ; et cette petite fille qui leur jette du pain, et qui les nourrit. Il faut avouer 
que tout cela est d’une convenance parfaite avec la scène qui se passe, et avec le 
lieu et les personnages. Voilà un petit trait de poésie tout à fait ingénieux. 

 
63  Tour : « se dit encore d’une machine dont on se sert pour façonner en rond le bois, l’ivoire, 

la corne, et même les métaux. Tour pour travailler. […] On dit, qu’Une femme a le bras, 
la main, la gorge faits au tour, pour dire, qu’elle les a parfaitement bien faits. On dit dans 
le même sens, qu’un homme, qu’une femme sont fait [sic] au tour. » (Dictionnaire de 
l’Académie, 1762). 

64  Fâchée : au sens de « chagrinée », « affligée ». 
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C’est le père qui attache principalement les regards ; ensuite l’époux ou le fiancé ; 
ensuite l’accordée, la mère, la sœur cadette ou l’aînée, selon le caractère de celui 
qui regarde le tableau ; ensuite le tabellion, les autres enfants, les servantes et le 
fond ; preuve certaine d’une bonne ordonnance. 

Teniers65 peint des mœurs plus vraies peut-être. Il serait plus aisé de retrouver 
les scènes et les personnages de ce peintre ; mais il y a plus d’élégance, plus de 
grâce, une nature plus agréable dans Greuze ; ses paysans ne sont ni grossiers 
comme ceux de notre bon Flamand, ni chimériques comme ceux de Boucher66. Je 
crois Teniers fort supérieur à Greuze pour la couleur. Je lui crois aussi beaucoup 
plus de fécondité. C’est d’ailleurs un grand paysagiste, un grand peintre d’arbres, 
de forêts, d’eaux, de montagnes, de chaumières et d’animaux. 

On peut reprocher à Greuze d’avoir répété une même tête dans trois tableaux 
différents. La tête du père qui paye la dot est celle du père qui lit l’Écriture sainte à 
ses enfants67, et je crois aussi celle du paralytique68, ou du moins ce sont trois frères 
avec un grand air de famille. 

Autre défaut. Cette sœur aînée, est-ce une sœur, ou une servante ? Si c’est une 
servante, elle a tort d’être appuyée sur le dos de la chaise de son maître, et je ne sais 
pourquoi elle envie si violemment le sort de sa maîtresse. Si c’est un enfant de la 
maison, pourquoi cet air ignoble, pourquoi ce négligé ? Contente ou mécontente, il 
fallait la vêtir comme elle doit l’être aux fiançailles de sa sœur. Je vois qu’on s’y 
trompe ; que la plupart de ceux qui regardent le tableau, la prennent pour une 
servante et que les autres sont perplexes. Je ne sais si la tête de cette sœur n’est pas 
aussi celle de la Blanchisseuse69. 

Une femme de beaucoup d’esprit a remarqué que ce tableau était composé de 
deux natures. Elle prétend que le père, le fiancé et le tabellion, sont bien des paysans, 

 
65  David Teniers le Jeune (1610-1690), peintre de genre flamand connu pour ses scènes de 

taverne et ses représentations de paysans (mais aussi pour le délicieux Concert des chats).  
66  François Boucher (1703-1770), est un peintre français, représentatif du style rococo, très 

régulièrement critiqué par Diderot dans ses Salons, pour l’immoralité de ses toiles.  
67  Greuze, Un Père de famille expliquant la Bible à ses enfants, 1755.  
68  Greuze, Le paralytique secouru par ses enfants, ou Le Fruit de la bonne éducation, 1761. 

Ce motif sera repris par le peintre, notamment pour le Salon de 1763. Diderot le décrit 
dans son Salon de 1761 : « Le vieillard est dans son fauteuil. Ses pieds sont supportés par 
un tabouret. Sa tête, celle de son fils, et celle de sa femme sont d’une beauté rare. » (éd. 
cit., IV, p. 227). 

69  Greuze, La Blanchisseuse, 1761 – tableau que Diderot commente ainsi : « Cette Petite 
Blanchisseuse qui, penchée sur une terrine, presse du linge entre ses mains est charmante ; 
mais c’est une coquine à qui je ne me fierais pas. J’aime ma santé. » (éd. cit., IV, p. 227). 
Grimm commente ainsi ce revirement de Diderot : « Je ne trouve pas l’observation de 
M. Diderot sur la sœur aînée fondée. D’abord, je soutiens qu’on ne peut s’y méprendre ; 
qu’on voit très clairement que c’est la sœur, et non pas une servante ; son air ignoble ne 
vient que de la passion vile dont elle est dévorée, et quant à l’habillement vous voyez bien 
que la jalousie et l’envie qu’elle porte à sa sœur ne lui ont pas permis de se parer pour ses 
fiançailles ; c’est pour elle un jour de deuil ; et le père et la mère ont des soins trop chers 
ce jour-là pour remarquer cette mauvaise conduite de leur fille aînée, et pour la faire ren-
trer en elle-même. » (cité par J. Chouillet, éd. cit., p. 169). 
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des gens de campagne ; mais que la mère, la fiancée, et toutes les autres figures sont 
de la halle de Paris. La mère est une grosse marchande de fruits ou de poissons ; la 
fille est une jolie bouquetière. Cette observation est, au moins, fine ; voyez, mon ami, 
si elle est juste. 

Mais il vaudrait bien mieux négliger ces bagatelles70, et s’extasier sur un mor-
ceau qui présente des beautés de tous côtés. C’est certainement ce que Greuze a fait 
de mieux. Ce morceau lui fera honneur, et comme peintre savant dans son art, et 
comme homme d’esprit et de goût. Sa composition est pleine d’esprit et de délica-
tesse. Le choix de ses sujets marque de la sensibilité et de bonnes mœurs. 

Un homme riche qui voudrait avoir un beau morceau en émail, devrait faire 
exécuter ce tableau de Greuze par Durand71 qui est habile avec les couleurs que 
M. de Montami72 a découvertes. Une bonne copie en émail est presque regardée 
comme un original ; et cette sorte de peinture est particulièrement destinée à copier. 

Le post-scriptum de Grimm 

Dans ce commentaire qu’il rajoute à la suite de celui de Diderot, Grimm ne 
revient pas sur ses désaccords avec son ami. Ce qui apparaît nettement ici, au 
contraire, ce sont les points communs entre les deux sensibilités. Les deux 
commentaires se rejoignent jusque dans le fait d’énoncer le discours supposé du père 
de famille – ce sont les deux seuls de notre corpus à le faire, à la différence que chez 
Grimm ce discours sert à introduire une longue description de la fiancée, point 

 
70  Bagatelle : « Chose frivole et de peu d’importance », voire à laquelle on ne croit pas (cf. 

l’emploi absolu : « se dit absolument pour signifier qu’on ne croit pas […] quelque 
chose » (Dictionnaire de l’Académie, 1762).  

71  Voici ce qu’écrit Diderot, à l’article « Email (Art méch.) » de l’Encyclopédie : « Nous 
avons aujourd’hui quelques hommes habiles dans la peinture en émail ; tout le monde 
connaît les portraits de ce même M. Rouquet que nous venons de citer, ceux de M. Liotard, 
et les compositions de M. Durand. Je me fais honneur d’être l’ami de ce dernier, qui n’est 
pas moins estimable par l’honnêteté de ses mœurs et la modestie de son caractère, que par 
l’excellence de son talent. La postérité qui fera cas de ses ouvrages en émail, recherchera 
avec le plus grand empressement les morceaux qu’il a exécutés sur la nacre, et qui auront 
échappé à la barbarie de nos petits-maîtres. Mais je crains bien que la plupart de ces bas-
reliefs admirables, roulés brutalement sur des tables de marbre, qui égratignent et 
défigurent les plus belles têtes, les plus beaux contours, ne soient effacés et détruits, 
lorsque les amateurs en connaîtront la valeur, qui n’est pas ignorée aujourd’hui, surtout 
des premiers artistes. C’est en lui voyant travailler un très-beau morceau de peinture 
en émail, soit qu’on le considère par le sujet, ou par le dessein, ou par la composition, ou 
par l’expression, ou même par le coloris, que j’écrivais ce que je détaillerai de la peinture 
en émail, après que j’aurai fait connaître en peu de mots le morceau de peinture dont il 
s’agit ». 

72  Didier-François d’Arclais de Montamy (1702-1765) était un savant français, féru de 
chimie, contributeur de l’encyclopédie pour la partie sur l’émail de l’article « Porcelaine 
de la Chine » et auteur d’un Traité des couleurs pour la peinture en émail et sur la 
porcelaine, précédé de l’Art de peindre sur l’émail (Paris, 1765), ouvrage posthume 
publié par Diderot. 
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central du tableau, sinon du regard du journaliste. Si le rapprochement avec la pauvre 
Paméla de Richardson peut sembler excessif, tant le scénario diverge, il aurait pu ne 
pas être renié par l’auteur de L’Éloge de Richardson, tant ce qui compte ici est le 
sensible de la scène traduit par le goût du détail juste qui fait toute la vérité de la 
toile, du roman ou du drame. Diderot fera lui aussi le rapprochement entre Greuze 
et Gessner lors du salon de 1763, à propos de La Jeune fille qui pleure son oiseau 
mort. 

 
M. Diderot a raison, on ne saurait trop s’extasier sur ce charmant tableau. Je 

n’en ai pas vu de plus agréable, de plus intéressant, et dont l’effet soit plus doux. Ô 
que les mœurs simples sont belles et touchantes, et que l’esprit et la finesse sont peu 
de chose auprès d’elles ! Voilà pourquoi les Anciens seront toujours le charme de 
tous les gens de goût, de toutes les âmes honnêtes et sensibles. J’ai demandé à 
Greuze ce que M. de Marigny73 avait fait à Dieu pour posséder un tableau comme 
celui-là. 

Si vous avez lu les Idylles de Gessner74 de Zurich dont on nous promet une 
traduction depuis longtemps, vous pourrez vous former une idée du génie de Greuze. 
Ils ont tous les deux un goût exquis, une délicatesse infinie, infiniment d’esprit, c’est-
à-dire pas plus qu’il n’en faut pour faire valoir tous les détails, mais avec une 
mesure ! Jamais rien de trop, ni de trop peu. On ne peut regarder ce vieillard de 
Greuze sans se sentir venir les larmes aux yeux. Quel bon père ! Qu’il est bien digne 
de la douceur qu’il éprouve en ce moment ! Son gendre est pénétré de reconnais-
sance ; il est fort touché ; il voudrait remercier. Le père lui dit certainement : « Mon 
fils, ne me remercie pas de l’argent ; c’est de ma fille qu’il faut me remercier ; elle 
m’est bien plus chère que tout ce que je possède. » Ce bon père a raison. Quel père 
ne serait vain d’une telle fille ? Après lui Greuze doit en être le plus flatté ; c’est en 
vérité une figure sublime dans son genre ; c’est peu pour elle d’être la plus jolie 
créature du monde ; ses grâces innocentes ne sont pas ce qu’il y a de plus séduisant 
en elle ; mais comment vous peindre tout ce qui se passe dans son âme, au moment 
de cette révolution si désirable et si redoutée qui va se faire dans toute sa vie ? On 
voit un doux affaissement répandu sur tout son corps ; il n’y a qu’un homme de génie 

 
73  Abel-François Poisson de Vandières, marquis de Marigny (1727-1781), frère de la 

Marquise de Pompadour, fut le directeur général des Bâtiments du roi qui connut la plus 
longue carrière au XVIIIe siècle : administrateur du chantier de la nouvelle Église Sainte-
Geneviève (confié à Soufflot), du nouveau Théâtre Français (actuel théâtre de l’Odéon), 
il a fait aménager la place Louis XV (actuelle place de la Concorde), les jardins des 
Champs-Élysées, et a supervisé la construction de l’École militaire. Formé par Charles 
Antoine Coypel, il était connu pour son goût très sûr.  

74  Salomon Gessner (1730-1788), était un poète suisse, auteur d’idylles pastorales dont il a 
fortement contribué à renouveler le genre, pour ne pas dire relancer la mode. Mais la 
traduction en français de ses Idylles (publiées en allemand en 1756) n’est publiée qu’en 
1762 (Idylles et Poëmes champêtres de M. Gessner : Gessner, Salomon, 1730-1788 : Free 
Download, Borrow, and Streaming : Internet Archive). Le poète zurichois est d’abord 
connu en France pour sa Mort d’Abel (1758, trad. 1760), mais grâce à Turgot et à son 
traducteur Michael Huber, quelques-unes de ses vingt-neuf idylles circulent déjà dans les 
milieux littéraires.  
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qui ait pu trouver cette attitude si délicate et si vraie. La tendresse pour son fiancé, 
le regret de quitter la maison paternelle, les mouvements de l’amour combattus par 
la modestie et par la pudeur dans une fille bien née ; mille sentiments confus de 
tendresse, de volupté, de crainte qui s’élèvent dans une âme innocente au moment 
de ce changement d’état, vous lisez tout cela dans le visage et dans l’attitude de cette 
charmante créature. Il me faudrait des pages pour vous en donner une idée très 
imparfaite. Comment le peintre a-t-il pu rendre tant de sentiments divers, et délicats, 
en quelques coups de pinceau ? La seule chose que j’aurais désirée, peut-être, c’est 
qu’il eût donné un peu plus de gentillesse au fiancé, non pas de cette fausse et 
détestable gentillesse de Boucher ; mais de cette gentillesse naïve, vraie et touchante 
qu’un homme comme Greuze est bien en état de trouver. Son fiancé est un beau 
garçon ; c’est sûrement encore un honnête garçon ; avec cela on ne voit point qu’il 
soit digne d’une telle épouse. Mais qui en effet pourrait être digne d’elle ? celui seul 
qui avec tous les avantages de la fortune, avec une âme simple, élevée et honnête, 
pourrait mettre toute sa gloire et tout son bonheur à posséder, à respecter, à adorer 
la plus aimable créature de l’univers. Greuze a fait, sans s’en douter, une Paméla75, 
c’est son portrait, trait pour trait. 

Le Journal encyclopédique 

Le commentaire du Salon de 1761 par le Journal encyclopédique se fait en deux 
temps : une première livraison en septembre se consacre aux tableaux d’« histoire, 
d’allégorie et de fables »76, s’achevant sur la pièce maîtresse de Doyen, Vénus 
blessée par Diomède ; la seconde livraison porte sur les « sujets d’imagination », 
puis les « Marines et paysages », les « Portraits » et un paragraphe sur la sculpture. 
La partition qui fait se succéder tableaux historiques ou allégoriques puis « sujets 
d’imagination est celle des genres nobles et bas en peinture, qui correspond à la 
hiérarchie des genres au théâtre, comme le signale le parallèle entre Racine et 
Molière »77. L’auteur ne rend pas compte de tout ce qu’il a vu au Salon et présente 
une sélection de tableaux, ceux qui ont réussi à « montrer dans de moins élevés 
[sujets] de mêmes talents, et à nous arracher la même admiration »78. Sont ainsi 
abordés successivement Carle Vanloo, Vien, Chardin, Bachelier, Doyen, pour finir 
cette section des « Sujets d’imagination » sur Greuze. L’appellation de cette caté-
gorie est intéressante pour désigner ce qui paraît au spectateur comme une représen-
tation réaliste, pittoresque. C’est qu’il faut entendre le terme comme « pensée, 
conception »79, voire comme « la faculté […] de rendre vivement les objets »80. C’est 
par elle, dit Voltaire, « qu’un poète crée ses personnages, leur donne des caractères, 

 
75  Allusion au roman de Richardson, Paméla ou la vertu récompensée (1740), l’un des plus 

grands succès romanesques du XVIIIe siècle.  
76  Journal encyclopédique, 15 septembre 1761, t. VI, 3e partie, p. 46. 
77  Journal encyclopédique, 15 octobre 1761, t. VII, 2e partie, p. 49. 
78  Ibid. 
79  Dictionnaire de l’Académie Française, 1694. 
80  Dictionnaire de l’Académie Française, 1798. 
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des passions ; invente sa fable, en présente l’exposition, en redouble le nœud, en 
prépare le dénouement ; travail qui demande encore le jugement le plus profond, et 
en même temps le plus fin »81. Autrement dit, ce sont des représentations qui ne 
s’inspirent pas de livres. Et le tableau de Greuze semble bien illustrer l’adage du 
philosophe : « Dans tous les arts la belle imagination est toujours naturelle »82. 

 
M. Greuze est le favori du public, et il mérite toute sa faveur. Son dessein83 est 

exact, ses attitudes gracieuses, ses tours heureusement assemblés, sa touche 
spirituelle dit toujours quelque chose au spectateur, ses carnations paraissent 
vivantes ; et son coloris toujours varié, toujours vrai, donne l’âme à tout ce qu’il 
présente. Dès les premiers jours que le Salon fut ouvert, on admira une jeune 
blanchisseuse84, de la figure la plus intéressante, qui, pendant qu’elle se baisse pour 
laver son linge, lance un coup d’œil aussi coquet que malin. Mais sur les derniers 
jours de l’exposition, cet artiste a charmé le public par un tableau où il s’est 
surpassé lui-même. Il s’agit d’un mariage fait à la campagne, et le peintre a choisi 
l’instant où le père de l’accordée délivre la dot à son gendre. Le père habillé en 
paysan, mais en paysan opulent, donne à son gendre le sac où est enfermé l’argent ; 
en même temps il l’exhorte à en faire un bon usage. Son visage animé, sa main 
élevée, son corps qui semble partager le mouvement de son âme, font deviner au 
plus stupide spectateur, tout l’intérêt85 qui dans ce moment agite ce bon père. Le 
gendre à côté de lui, mais un peu plus enfoncé dans le tableau, écoute avec une 
attention sérieuse ce que lui dit le vieillard ; et cependant86 il a un bras qu’il tend en 
cachette à sa future. Celle-ci, à la physionomie la plus régulière, la plus gracieuse, 
la plus touchante, ajoute la naïve candeur d’un amour tendre, et en même temps tous 
les charmes de la plus aimable pudeur. Une simple rose orne son sein qui, palpitant 
et élevé, n’a cependant d’autre appui que la nature. D’une main elle tient celle de 
sa mère, et entrelace l’autre avec celle de son amant, mais à la dérobée et en 
tremblant ; sa jeune sœur penchée sur elle ne montre que la douleur de s’en séparer, 
tandis qu’une sœur aînée qu’on reconnaît à la jalousie qu’elle fait paraître contre 
une préférence qu’elle humilie, justifie cependant le goût de l’amant par une figure 
moins agréable. La bonne mère est pénétrée de joie, et semble dire de bien suivre 
les avis que donne son époux. Sur le devant du tableau, à côté du père, paraît un 
notaire de village la plume à la main, et qui a cet air d’importance que ces tabellions 

 
81  Voltaire, art. « Imagination, imaginer » (Logique, Métaphys. Litterat. et Beaux-Arts.), 

Encyclopédie, t. VIII, p. 562. 
82  Ibid. 
83  « Dessein, se prend aussi en Peinture pour le premier crayon qui représente tout le tableau. 

Il signifie aussi, l’ordonnance de tout le tableau. Il se dit aussi de la simple délinéation et 
des contours des figures d’un tableau », Dictionnaire de l’Académie Française, 1694. 

84  Diderot porte à peu près le même regard sur cette « coquine ». Notons que c’est le titre du 
tableau dans le livret du Salon : « Une jeune blanchisseuse ».  

85  Si le terme « Intérêt » peut désigner « ce qui importe, ce qui convient en quelque manière 
que ce soit, ou à l’honneur, ou à l’utilité de quelqu’un », aussi bien que « la seule utilité », 
il est à entendre ici au sens d’affection (Dictionnaire de l’Académie Française, 1762). 

86  Les deux significations de « cependant », temporelle (« pendant ce temps ») et adversative 
(« nonobstant cela ») semblent se conjuguer ici. 
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prennent avec les paysans. Différents personnages accessoires remplissent les 
vides ; mais tous sont convenables à la circonstance présente, et il n’y en a pas un 
qui n’exprime quelque chose. La vérité des objets matériels, la propriété des coloris, 
les grâces et la légèreté des draperies, achèvent de rendre ce tableau un des plus 
parfaits qui soient depuis longtemps, sortis de l’École Française. Un auteur connu 
par un recueil de Fables qui ont eu du succès, a fait un Conte Moral sur ce sujet, 
que l’on trouvera à la fin de cet extrait87. 

L’Observateur littéraire 

Cet article88 est censé être de l’abbé Joseph de La Porte, le fondateur, directeur 
et seul contributeur de L’Observateur littéraire. Il s’agit d’un personnage étrange, 
familier du financier Bertin (que satirise Diderot dans Le Neveu de Rameau) et 
proche de D’Alembert et Diderot (qui lui doit justement une grande partie des 
informations sur la « ménagerie Bertin ») ; mais il fréquentait aussi Palissot et Fréron 
avec qui il s’est brouillé avant de rejoindre le clan des Encyclopédistes. Jacques 
Wagner souligne sa modernité journalistique : « La Porte rapproche le métier de 
journaliste du travail de critique, mais s’interdit de "perdre beaucoup de temps à faire 
remarquer les défauts et de glisser légèrement sur les bons ouvrages" comme il en 
accuse Fréron et "ces vils corbeaux que l’aspect des vivants effraie et qui s’acharnent 
sur des cadavres" (5 janv. 1760, p. 3) »89. Le deuxième volume d’octobre 1761 du 
Mercure de France reproduit in extenso cet article, en l’introduisant ainsi : 

L’aimable tableau de la petite Blanchisseuse, et plusieurs têtes admirables sont 
les premiers objets des louanges très justes et très raisonnées de ces Observations ; 
elles vont jusqu’à l’admiration pour le tableau qui a fait retourner tout Paris au Salon. 
Nos lecteurs perdraient trop à extraire ce morceau90. 
  

 
87  Il s’agit du conte de l’abbé d’Aubert, Le Journal encyclopédique, 15 octobre 1761, t. VII, 

2e partie, p. 62-64. 
88  Le même texte a aussi paru dans un fascicule tiré à part : Observations d’une société 

d’amateurs, sur les tableaux exposés au Salon cette année 1761. Tirées de « L’Observa-
teur littéraire » de M. l’Abbé de La Porte. 

89  Dictionnaire des Journaux (1600-1789) : L’OBSERVATEUR LITTÉRAIRE 2, 
Dictionnaire des journaux (gazettes18e.fr). 

90  Mercure de France, Octobre 1761, Second volume, p. 114-115. Cette série d’extraits 
commentés de L’Observateur littéraire est présentée, dans le Mercure de France sous le 
titre : Observations d’une société d’amateurs, sur les tableaux exposés au Salon de cette 
année 1761 ; tirées de L’Observateur littéraire de M. L’abbé de La Porte. A Paris, chez 
Duchesne, Libraire, rue S. Jacques, au Temple du Goût ; brochure in-12 de 72 pages, 
prix 22 sols.  
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Cependant, le tout début de l’article précise avec ironie : 

Cette Société d’Amateurs, soit qu’elle existe réellement, soit qu’elle ne serve que 
de voile à un seul Auteur, a commencé ces observations en 1759 sur diverses 
productions modernes des Arts. M. l’Abbé de La Porte en a mis au jour quelques 
Morceaux en différents temps dans son Journal. Dès qu’elles parurent, elles 
attirèrent assez l’attention des Artistes, pour exciter des discussion, où la fatalité 
des disputes polémiques avait semé de l’aigreur, tandis que le Public y voyait avec 
assez d’étonnement, des connaissances dans les Arts plus profondes qu’on ne 
voulait en montrer, et plus qu’on en supposait même à des Gens de Lettres, en 
même temps qu’on y reconnaissait dans le style, un talent exercé, et une méthode 
de raisonnement supérieure à ce que laisse de loisir aux Artistes l’exercice de leurs 
études ordinaires. Les dernières observations de cette Société, imprimées 
séparément dans cette Brochure, portent spécialement sur le dernier Salon. Il nous 
a paru qu’en général le Public y avait trouvé des vues d’Artistes et de Connais-
seurs délicats, présentées avec l’ordre et l’agrément des talents littéraires ; une 
convenance de style analogue aux divers sujets dont on y rend compte ; de la 
Philosophie même dans la recherche du rapport des effets avec leurs causes, dans 
plusieurs morceaux de Peinture et de Sculpture ; enfin, ce qui nous a déterminés 
par-dessus tout à en faire mention, une modération très-louable, jusques dans les 
critiques, et un si sage tempérament d’éloges et de censures, que les Artistes même 
qui en sont l’objet, ne pourraient ni affecter de refuser l’éloge, ni se formaliser de 
la censure. Nous copierons plusieurs endroits en entier, pour laisser juger de ce 
que nous venons de dire […]91. 

Et, en effet, à partir de 1761, l’abbé Bridard de La Garde s’occupe du compte-
rendu des Salons à la fois dans le Mercure de France et dans L’Observateur litté-
raire : c’est donc lui-même qu’il loue ici en feignant de citer un autre journal dont 
le contributeur est tout aussi anonyme, mais bien connu du happy few. 

Ici encore, le critique « entend ce qu’il se dit au jeune homme » et résume 
l’exhortation paternelle, sans toutefois la rendre au style direct. Si l’auteur, à l’instar 
des autres critiques, ne peut s’empêcher d’interpréter l’expression des visages, il joue 
néanmoins l’objectivité en introduisant régulièrement ses remarques d’un « on 
voit », « on s’aperçoit que ». Comme la plupart des commentateurs – pour ne pas 
dire tous – il se montre particulièrement séduit par la fiancée, dont l’ambiguïté est 
aussitôt excusée par la pudeur et la situation. Encore une fois, et contre la prévention 
finale de Diderot – une « bagatelle », s’est-il excusé – il se range à l’avis général que 
la jalouse jeune fille ne peut être que la sœur de la future mariée. 

 
Mais ce qui est au-dessus de toutes nos louanges, au-dessus même de l’idée que 

nous voudrions en donner, c’est le Tableau si longtemps attendu au Salon et dont la 
scène est dans le sein d’une honnête famille rurale. L’instant de l’action qu’a 
représentée M. Greuze, est celui où le père de l’accordée délivre à son gendre futur, 
l’argent de la dot de sa fille. Ce père assis dans la partie apparente est un vieillard 
d’une physionomie ouverte, avec toute la noblesse de son état. On remarque que 

 
91  Ibid., p. 92-93. 
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c’est moins la décrépitude de l’âge, que le travail et l’impression de l’air, qui a 
sillonné son visage. Le pinceau parle dans ce vieillard ; on entend ce qu’il se dit au 
jeune homme à qui il remet le sac d’argent, et qui l’écoute debout avec une attention 
respectueuse. On voit qu’il exhorte à faire un usage utile et honnête de cette dot et 
on lit sa confiance dans la manière dont on lui parle. La jeune accordée a un bras 
entrelacé dans celui du jeune homme. On s’aperçoit que la pudeur et la présence 
des parents retiennent sa main prête à se poser sur celle du futur, qu’elle désire, 
mais qu’elle n’ose toucher. Son autre bras est embrassé par la bonne mère assise 
vis-à-vis du vieillard. Le chagrin de la séparation et la tendresse maternelle 
accompagnent et rendent plus intéressantes les leçons qu’elle donne à la fille. Rien 
n’est si piquant que la figure de cette accordée, ni de si spirituellement adapté au 
sujet. Sa tête est charmante ; et les yeux baissés vers la mère avec une modeste 
contrainte, ne laissent que mieux deviner le charme naïf de la physionomie. On y 
distingue jusqu’à une petite hypocrisie douce et honnête, qui couvre le véritable 
intérêt dont elle est occupée dans ce moment. Les souplesses gracieuses d’une jolie 
taille, qui fort des mains de la nature, et qu’aucun artifice n’a formée ni soutenue, 
sont exprimées avec une délicatesse au-dessus de tout éloge. Il n’est pas jusqu’à son 
tablier blanc, qui, dans la chute naturelle, et sans recherche apparente, ne concoure 
à la perfection de ce caractère. Une petite sœur, penchée sur les bras de cette 
accordée, pleure leur séparation, comme c’est la sage des sœurs cadettes, tandis que 
derrière tout ce monde, un petit frère à cheveux blonds bouclés, se lève sur la pointe 
des pieds pour mieux voir ce qui se passe. L’importance dont est cette action dans 
une famille, la lui fait croire une cérémonie fort curieuse. Ce qui ajoute infiniment 
à l’intérêt de la scène, c’est le mélange de dépit, de regret et de jalousie qu’on 
aperçoit distinctement sur la physionomie d’une autre jeune personne, qui, le bas du 
visage sur la main, derrière le siège du vieillard, lève des yeux mécontents sur le 
couple et particulièrement sur le futur. Sans ressembler à l’accordée, on la reconnaît 
pourtant à l’air de famille, pour une sœur aînée que le choix du jeune homme a 
sacrifié à la cadette. Près du vieillard, sur le devant de la toile, le peintre a placé le 
personnage indispensable : c’est le tabellion avec son habit noir et son manteau. On 
voit qu’il se donne l’importance de son ministère devant ces bonnes gens, et tout, 
jusqu’au tour de son chapeau, indique et l’état et le personnage. En observant en 
détail tout ce tableau, on y remarque, de la part du Peintre, une attention réfléchie 
et étendue sur toutes les vérités de la nature, attention qui a peu d’exemples, et dont 
on défie plus d’imitateurs. Non seulement les têtes, mais encore les jambes, les mains 
et les carnations marquent dans chaque personnage l’âge, le sexe, l’état, et ce que 
le plus ou le moins de fatigue du corps y doit occasionner de différence. On ne peut 
trop admirer la chaîne heureuse de lumière, qui met tous les objets dans leur 
véritable place et dans le ton vrai que chaque place doit leur donner. Des ombres 
fondues avec les clairs opèrent les prestiges de l’illusion, comme on le remarque à 
l’égard d’une armoire placée pour faire fond au groupe du vieillard. La vue en 
mesure la profondeur et les saillies, dans le secours des ombres tranchées, toujours 
fausses lorsque la cause de la lumière ne frappe pas l’objet immédiatement. Les 
vides du tableau sont agréablement remplis par quelques personnages épisodiques, 
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mais naturellement accessoires92 au sujet. Ce morceau précieux appartient au 
mécène93 même, qui préside sur les arts, ce que nous remarquons ici, tant pour 
l’honneur du peintre, que pour celui du goût d’un protecteur utile, non seulement 
par l’usage de son autorité, mais encore par l’emploi de ses propres fonds. Cet 
hommage que nous lui rendons au nom des artistes, nous rappelle la juste reconnais-
sance qu’ils doivent aussi, et qu’ils ressentent tous pour cette généreuse et constante 
bienfaitrice, qui féconde si ardemment et si utilement les vues de leur protecteur. 
C’est à elle qu’appartient un autre tableau de M. Greuze, représentant un berger 
qui consulte le sort en soufflant sur une fleur94. Il a été fait pour servir de pendant à 
celui de l’ingénuité, vu avec tant de plaisir au précédent Salon95. Il ne cède point au 
premier par le mérite de l’art, mais peut-être par les grâces du caractère de 
simplicité, plus touchantes dans un sexe que dans un autre. 

On n’a pas omis les desseins de ce peintre qui étaient exposés. On remarque à 
l’occasion de ce qu’ils représentent, que les sujets qu’imagine et que rend si bien ce 
jeune peintre, pourront former un jour un Traité complet de morale domestique96. 

L’Année littéraire97 

La célèbre gazette de Fréron constitue un véritable phénomène éditorial et de 
la presse dans cette deuxième moitié du XVIIIe siècle : tenue de bout en bout par 
Elie Fréron, elle connaît un succès phénoménal et un rythme qui ne l’est pas moins 
puisqu’un numéro paraît tous les dix jours. De 1754 à 1775, 176 volumes ont été 
publiés : 7 la première année, puis 8 par an. Ce journal lui assure une petite fortune. 
Les articles ne sont pas signés et l’on sait que pour tenir la cadence – ainsi que celle 
de ses autres journaux – Fréon a dû faire appel à d’autres collaborateurs anonymes. 
Nombre d’articles ont pour point commun cette ironie qui rendit célèbre Fréron – qui 
lui avait valu non seulement les foudres de Voltaire et du parti encyclopédique, mais 
aussi quelques séjours en prison. Ce ton se fait ici discret tant le compte-rendu est 

 
92  Accessoire : « Qui n’est regardé que comme la suite ou l’accompagnement de quelque 

chose de principal ». L’auteur souligne ici la conformité des détails au grand principe 
classique de l’unité du sujet.  

93  Il s’agit du marquis de Marigny.  
94  Le Jeune berger tenant une fleur a été réalisé en 1756, peu après avoir été agréé à 

l’Académie de Peinture. Il s’agit d’une commande du marquis de Marigny pour sa sœur, 
la marquise de Pompadour.  

95  Il s’agit de La Simplicité, exposée au Salon de 1759. En fait, c’est ce dernier tableau qui 
a donc été réalisé comme pendant au précédent.  

96  Sur ce point, La Porte rejoint bien Diderot.  
97  Le titre complet (en ce qu’il reprend les titres de son auteur et éditeur) est : L’Année 

littéraire. Année M.DCC.LXI., par M. Fréron, des Académies d’Angers, de Montauban, 
de Nancy, d’Arras, de Caen, de Marseille, et des Arcades de Rome, Amsterdam, et se 
trouve à Paris, chez Michel Lambert, Imprimeur-Libraire, rue et à côté de la Comédie 
Française, au Parnasse. La page de titre reproduit systématiquement l’épigramme de 
Martial : Parcere personis, dicere de vitiis (« épargner les personnes, dénoncer les 
vices »), dont on peut se demander si la citation ne serait pas ironique. 
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dominé par l’admiration du tableau ; discret mais non absent : quelques allusions 
contre les « raffinements subtils » de certains peintres, et le comportement des 
badauds se pressant devant le tableau, le voyant mal et surtout, sans doute, empê-
chant le grand critique de bien en profiter. En l’absence d’indices supplémentaires, 
on continuera de présumer que c’est bien Fréron qui en est l’auteur, les valeurs 
morales et les critères esthétiques qui président à l’écriture de cet article semblant 
bien correspondre à ce que l’on sait de ce journaliste. 

C’est dans un « Supplément à l’article du Salon », que Fréron aborde la critique 
du tableau de Greuze98, il le justifie par le fait que L’Accordée de village n’est 
apparue que tardivement dans le Salon, tout comme le portrait réalisé par De la Tour 
et une scène mythologique de Boucher. Mais il ne consacre qu’un bref paragraphe à 
chacun de ces deux derniers, contre près de trois pages au chef-d’œuvre de Greuze. 
A la fin de ce Supplément, il reproduit une partie du conte moral d’Aubert, dont il 
résume la fin99. Quoiqu’élogieux, l’article évite de louer à l’excès la beauté de la 
fiancée, essentiellement caractérisée ici par sa « pudeur », mais suggère, lui aussi, le 
contenu du discours du père à son futur gendre. 

 
Depuis que je vous ai parlé, Monsieur, des meilleurs ouvrages de peinture, de 

sculpture et de gravure exposés cette année dans le grand Salon du Louvre, on l’a 
enrichi de quelques productions tardives qui excitent la curiosité et les applaudis-
sements du public. Je ne puis vous rendre la sensation de plaisir vive et générale 
que fait surtout le tableau de M. Greuze, représentant un mariage dans l’instant où 
le père de l’accordée remet la dot à son gendre. On s’y porte en foule ; on se presse, 
on s’écrase, et ce n’est pas sans peine qu’on perce le rempart des badauds qui 
empêchent qu’on le voie bien, et qui le voient très mal eux-mêmes, en le regardant 
de trop près. 

Ce chef-d’œuvre nous offre une de ces scènes naturelles dont l’imitation, 
lorsqu’elle est parfaite, est toujours vue avec transport. M. Greuze a fait entrer dans 
sa composition des épisodes ingénieux et si bien liés à l’action principale100 qu’il 
semble qu’on ne pouvait en imaginer d’autres ; peu d’artistes néanmoins eussent été 
capables de jeter tant d’intérêts101 divers dans un sujet aussi simple. Ce ne sont point 
de ces petits mystères, de ces raffinements subtils qui ne sont aperçus que de ceux 
qui les emploient, et de quelques prétendus connaisseurs qui se croient nés pour 

 
98  C’est en effet la Lettre I qui est consacrée à l’« Exposition des Peintures, Sculptures et 

Gravures dans le grand Salon du Louvre ». Il y loue déjà la plupart des tableaux de Greuze 
et surtout sa Blanchisseuse (à l’exception de Madame Greuze en vestale), Lettre I, p. 14-
15. 

99  Le texte d’Aubert est interrompu au vers « Le sort d’une aussi belle proie ». Voir plus 
loin. 

100  L’unité d’action maintenue en dépit de (ou grâce à) la diversité des détails constitue donc 
bien un des éléments de réussite de cette composition.  

101  Intérêt : au sens de ce « qui intéresse le spectateur par les situations et par les sentiments » 
(Dictionnaire de l’Académie Française, 1762). 
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donner des leçons aux artistes102. Ici tout parle aux yeux ; nulle recherche, nulle 
affectation, nulle mignardise. Quant à l’art de la peinture, ce tableau est au-dessus 
de tous les éloges. Quelle finesse et quelle vérité dans les têtes, du bon vieillard qui, 
en remettant le sac d’argent à son gendre, semble lui recommander la sagesse et 
l’économie ; de l’accordée qui présente l’image de la pudeur ; de la mère qui ne 
peut quitter la main de sa fille, qui gémit de la perdre, et qui cependant est charmée 
de la voir établie ; de la chère petite sœur qui embrasse la future épouse, et que cette 
séparation attendrit véritablement ; d’une autre sœur, l’aînée de toutes, qui lance 
des regards de jalousie et de dépit sur les nouveaux mariés. Ce talent d’exprimer les 
passions sur la toile est très rare, et M. Greuze le possède au plus haut degré. Un 
mérite peu commun, même parmi les plus grands maîtres qui ont travaillé dans des 
genres semblables, et qu’on admire encore dans M. Greuze, est non seulement le 
choix de la nature la plus agréable et la plus convenable à ses sujets, mais l’art avec 
lequel il sait la rectifier et l’embellir ; car il ne faut pas croire qu’il ait trouvé dans 
ses modèles toutes les beautés et toutes les grâces qu’il y fait paraître. On ne peut 
aussi trop louer sa couleur dans toutes les parties de détail de ce tableau charmant, 
l’esprit et la légèreté de sa touche dans l’exécution, enfin, le beau fini qui, sans 
froideur et sans appesantissement, rend avec exactitude tout ce que la Nature peut 
présenter aux yeux les plus éclairés. 

Le Mercure de France 

L’article du Mercure de France sur L’Accordée de village est placé après celui 
des « Beaux-Arts » (Article 4, p. 141-169), sous le titre « Supplément à l’article des 
Beaux-Arts », ce que justifient les premières lignes du texte. L’auteur – qui ne signe 
pas – est très probablement l’abbé Philippe Bridard de La Garde (1710 ? 1767), 
souffleur et bibliothécaire de Mme de Pompadour. Pensionné du Mercure de France, 
il avait en charge le compte-rendu des spectacles et des Salons. Il était probablement 
une mouche de la Police de Paris ; homme aux mœurs légères, il avait débuté sa 
carrière par un petit roman satirique et libertin : Lettres de Thérèse, ou Mémoires 
d’une jeune Demoiselle de province pendant son séjour à Paris (1739). 

Ici, le critique se montre un peu plus expressif quant à la beauté pudique et 
troublée de la vertueuse fiancée, que dans L’Observateur littéraire. Il interprète 
chacun des visages des membres de la famille. S’il ne fait pas explicitement parler 
la peinture, l’auteur ici énonce le principe de l’ut pictura poesis : « la Peinture 
parle ». 

 
Le tableau de Monsieur Greuze qui représente un Mariage et l’instant où le 

père de l’Accordée délivre la dot à son gendre, a été exposé trop tard au Salon pour 
que nous ayons pu en parler en même temps que des autres Ouvrages de Peinture ; 
il est toutefois trop capital pour ne pas mériter un article particulier. Ce tableau 

 
102  Fréron, suivant ainsi une habile manœuvre, prend à son compte une critique du métier de 

critique, généralement énoncée par les auteurs, et devenue un cliché. 
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appartient à M. le marquis de Marigny ; il est de trois pieds six pouces de large sur 
deux pieds six pouces de haut. M. Greuze est vraiment né peintre. Cette ingénieuse 
et savante composition en est la preuve ; l’esprit y paraît le disputer au talent et la 
connaissance de la Nature à l’exécution de l’Art. C’est sur cette toile que l’on peut 
dire que la Peinture parle ; le prestige y est si puissant, que l’œil s’y trompe, et que 
l’on croit moins voir un tableau que les objets qui y sont représentés. Il est composé 
de douze figures groupées et unies à la même action avec toute l’intelligence 
possible. L’Accordée, qui est la principale, occupe le milieu de la scène. Cette figure 
est d’une beauté remarquable, que rend encore plus touchante l’expression d’une 
pudeur modeste qui est si bien prononcée par ses yeux baissés et par le rouge qui 
lui monte au visage. Elle donne le bras à son fiancé ; il est aisé de discerner dans 
toute son attitude le trouble dont elle est agitée ; et combien cette modestie n’ajoute-
t-elle pas à ses charmes innocents ! On ne peut trop le répéter, la pudeur est non 
seulement la première des vertus, mais encore la première des grâces dans les 
femmes. Aux yeux du spectateur, ce n’est pas dans le sac qu’est la véritable dot de 
cette aimable Villageoise. 

Est illi sua dos forma sine arte potens103. 
Le Fiancé qui reçoit ce sac des mains du père, est un grand jeune homme de 

très bonne mine. On lit aussi sur son visage cet embarras ordinaire à ceux de son 
état en pareille occasion, et qui n’est que l’effet de la simplicité de leurs mœurs et 
de l’honnêteté de leurs sentiments. La tête du Père est d’un beau choix ; elle est 
d’une vérité qui ne permet pas de douter qu’elle ne soit prise dans la Nature. On ne 
peut trop louer le jugement du Peintre dans l’attention qu’il a donnée à l’expression 
de cette tête ; elle caractérise la bonté du chef de famille et inspire le respect qui est 
dû à la vieillesse. Les os, les muscles, les veines, les rides, tout y est exprimé avec 
fidélité et prononcé avec art. La Figure que l’on voit derrière ce bonhomme, et qui 
est appuyée sur la même chaise où il est assis, paraît être une sœur aînée de la 
Fiancée et qui porte envie à son bonheur. Il y a au contraire je ne sais quoi de naïf 
et d’attendrissant dans les traits de la petite cadette, dont la tête est appuyée sur 
l’épaule de celle-ci. Il est aisé de reconnaître la Mère aux caresses qu’elle fait à la 
fille. Cette femme, quoique d’un âge avancé, paraît jouir de cette force et de cette 
santé que l’on ne peut entretenir que par un mélange égal du travail et du repos. 
Elle est assise sur le devant du tableau, et les traits de la vieillesse y contrastent, 
merveilleusement pour l’effet pittoresque, avec ceux de la jeunesse de la fille, où 
l’on voit briller les grâces et les fleurs de la puberté. Près du Père est le Tabellion 
du Village en culotte rouge et en manteau noir, et dont l’importance heureusement 
caractérisée ajoute beaucoup de piquant et de variété à ce tableau. Toutes ces 
figures sont dessinées avec la plus grande correction. L’artiste a rendu avec la même 
vérité, et la grossièreté des étoffes et le transparent de la mousseline. Comme il n’a 
rien négligé, on observe tout ; et on est surpris qu’il ait trouvé sur la palette le ton 
si juste du cuir des souliers. Tous ces détails ne sont petits que lorsqu’ils sont froids, 
et l’on peut bien dire que M. Greuze ne l’est nulle-part. Les différents plans sont 

 
103  Ovide, L’Art d’aimer, Livre III, v. 258 : « Elles ont à elle leur beauté qui n’a pas besoin 

du secours de l’art pour exercer sa puissance ». 
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sentis, les lumières justes et le tableau clair partout. Ainsi c’est non seulement 
l’invention, l’ordonnance, l’expression, le dessein, la couleur, mais les beautés mul-
tipliées de chacune de ces parties qui rendent cet ouvrage si remarquable et si 
précieux. On y trouve dans toutes ce que les Anciens ont appelé Venustas 
Picturae104. Le soin trop aperçu nuit plus aux grâces de la peinture, qu’il n’y sert ; 
la fermeté de la touche et la facilité du pinceau de l’artiste charment les yeux au 
point de cacher tout le travail. C’est sûrement un des tableaux les plus étudiés et un 
de ceux qui le paraissent le moins. 

 
Hanc virtutem optimam et quae maxime exprimit, sive ea ingenii felicitas, sive 
tum laboris, tum artis opus, vel mixtus ex ambobus et facultas dicenda est. 
Dyonis Halicarnass in Lysias105. 

Les Mémoires de Trévoux 

En 1761, c’est le père Guillaume Berthier, le fameux contempteur de Voltaire, 
qui dirige les Mémoires de Trévoux. Mais il demeure difficile de savoir qui est le 
rédacteur du compte-rendu du Salon106. L’objet du journal est défini dans l’Epître 
dédicatoire (1er févr. 1701) : « donner au public un état fidèle de tout ce qui paraît de 
curieux tous les jours dans le monde, en quelque genre de science que ce soit [...] 
favoriser les beaux-arts, entretenir l’émulation parmi les savants, et [...] conserver à 
la postérité le souvenir de leurs ouvrages ». Si ce journal constitue bien une arme du 
clan des anti-Lumières, force est de constater qu’il donne ici un avis à l’unisson de 
ceux de Diderot et Grimm. Évidemment, l’auteur ne s’attarde pas sur les charmes de 
la fiancée ; il insiste sur les personnages moraux que sont le père, la mère et le 
tabellion (en ce qu’il représente l’officialisation de vœux bientôt contractés), que ce 
soit sous sa propre plume ou à travers le choix de citations empruntées à 
L’Observateur littéraire. En effet, l’article se donne (à l’instar de ce second article 
du Mercure) comme un compte-rendu non de l’exposition, mais de la brochure qu’a 
publiée le père de La Porte (et dont on a vu qu’elle était plus certainement de La 
Garde) ; aussi est-il intitulé : Observations d’une Société d’Amateurs sur les 

 
104 « La beauté de l’image » (nous n’avons pas trouvé l’origine de l’expression, sinon, peut-

être dans l’Histoire naturelle de Pline, Livre XXXV, §79 à 80, de façon indirecte à propos 
du peintre du IVe siècle avant J.-C., Apelle de Cos).  

105  La citation est une traduction latine des Mémoires sur les Anciens orateurs de Denys 
d’Halicarnasse (Chap. I sur Lysias), dont nous donnons ici la traduction : « ce qui exprime 
au plus haut point cette vertu la plus haute, qu’il s’agisse soit d’une qualité innée, soit du 
fruit de l’art et du travail, à moins qu’elle tienne d’un mélange de tout cela à la fois ».  

106  Le Dictionnaire des Journaux note en effet : « Bien que l’on sache que la plupart des 
rédacteurs du journal appartiennent à la Société de Jésus et, plus particulièrement, au 
groupe de ceux qui résident à Louis-le-Grand, il reste malaisé de connaître avec exactitude 
la composition des équipes de rédaction successives, les extraits n’étant à peu près jamais 
signés. D’autre part, jusqu’à l’arrivée du père Berthier, les agents successifs des M. de 
T. ne peuvent manifestement pas être tenus pour de véritables directeurs. », MÉMOIRES 
DE TRÉVOUX 1, Dictionnaire des journaux (gazettes18e.fr). 
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Tableaux exposés au Salon de cette année 1761 (p. 72). A Paris, chez Duchesne, etc. 
Le début du compte-rendu fait un véritable éloge de ce compte-rendu objectif (igno-
rant ou feignant d’ignorer son véritable auteur) : 

Une Société d’Amateurs commença, en 1759, à réfléchir sur ce grand nombre de 
chefs-d’œuvre, qui attirent tous les deux ans tant de spectateurs au Louvre : et 
leurs réflexions furent rédigées par M. l’abbé de La Porte qui en fit part au public 
dans L’Observateur littéraire, son ouvrage. Cette bonne méthode a encore lieu 
aujourd’hui : les amateurs ont bien examiné tous les sujets exposés au Salon ; et 
l’Observateur périodique a formé le résultat de ces savantes visites, de ces 
discussions recherchées ; en un mot, de tout ce qui a été dit et presque pensé sur 
l’exposition de cette année. Comme tout se perfectionne avec le temps, on ne se 
contente pas de consigner ces curieuses observations dans le journal de M. l’abbé 
de La Porte : on les publie à part, et c’est la brochure que nous annonçons107. 

Les citations sont donc extraites de la Brochure, autrement dit de l’article de 
L’Observateur littéraire. 

Rien n’a fait plus de plaisir au Salon que le tableau ou M. Greuze a représenté le 
moment d’un contrat de mariage signé dans le sein d’une honnête famille rurale. 
Tous les personnages de ce morceau sont très intéressants108. « Le père assis dans 
la partie apparente, est un vieillard d’une physionomie ouverte avec toute la 
noblesse de son état ». Il délivre l’argent de la dot à son gendre futur, il l’exhorte 
à en faire un bon usage, et tout parle dans cette action. La mère paraît donner des 
leçons à sa fille : le chagrin de la séparation et la tendresse maternelle éclatent 
dans cette figure. Rien n’est si piquant que la présence de celle-là même qui est 
l’objet du contrat ; « ses yeux baissés vers sa mère avec une modeste contrainte 
ne laissent que mieux deviner le charme naïf de sa physionomie… Près du 
vieillard sur le devant de la toile, le peintre a placé le personnage indispensable : 
c’est le Tabellion avec son habit noir et son manteau. On voit qu’il se donne 
l’importance de son ministère devant ces bonnes gens ; et tout, jusqu’au tour de 
son chapeau, indique et l’état et le personnage. En observant en détail tout ce 
tableau, on y remarque de la part du peintre, une attention réfléchie et étendue sur 
toutes les vérités de la nature ; attention qui a peu d’exemples, et dont on désirerait 
plus d’imitateurs. » Ce tableau si bien peint et si bien décrit a fait naître un Conte 
Moral en vers, dont M. l’abbé Aubert est l’auteur. Il ajoute à l’idée du peintre la 
présence d’un Financier qui intervient comme personnage épisodique, mais 
personnage plein de sentiment, et touché de la candeur qui règne dans toute cette 
fête. Il l’honore d’un présent qui marque encore moins sa libéralité que le plaisir 
qu’il ressent à partager les agréments d’une scène si intéressante. 

Le Journal des Dames 

Le Journal des Dames, lancé en 1759, est repris en main d’octobre 1761 à avril 
1763 par la vicomtesse de Beaumer, une littératrice à la plume parfois légère et 

 
107  Mémoires de Trévoux, octobre 1761, p. 2631-2632. 
108  Au sens de « touchants ».  
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caustique, qui vient, en 1760, de publier ses Œuvres mêlées à La Haye, qui contien-
nent un subversif « Dialogue entre Charles XII, roi de Suède et Mandrin, contre-
bandier » ainsi que des « Caprices de la Fortune » qui lui valurent quelques ennuis 
avec la censure de Marin. Mme de Beaumer s’inscrit parfaitement dans la politique 
initiale du Journal des Dames et déclare, dans l’avant-propos du numéro d’octobre, 
vouloir prouver que les femmes possèdent « la faculté de penser et d’écrire »109, et 
qu’elle privilégiera les productions des femmes, tandis que « les ouvrages des 
hommes n’auront que le second rang »110. Ce militantisme ne l’empêche aucune-
ment, dans cet article (« Lettre sur les Tableaux de M*** à M*** ») de reconnaître 
le talent de Greuze pour lequel elle s’enthousiasme à l’instar du public en général et 
des observateurs plus avertis, au nombre desquels elle ne se compte pas111. 

 

La Jeune Blanchisseuse de M. Greuze est d’une naïveté inimitable ; ce peintre 
se surpasse tous les jours lui-même ; il a réuni tous les talents dans ce tableau qu’il 
vient de donner, un père comptant la dot à sa fille112 ; on revient cent fois à ce chef-
d’œuvre, il est fini113, la bonté et la joie paternelle, le respect de la fille pour son 
père et son amour pour son prétendu qu’elle tient par la main. Le petit garçon qui, 
conduit par un mouvement enfantin, passe sa tête sous le bras du notaire, et se plaît 
à déranger les papiers ; tous ces personnages respirent, vivent, agissent aux yeux, 
la nature même ne saurait être plus vraie, plus intéressante, plus animée. M. Greuze 
dès ce moment peut se flatter que son nom est marqué du sceau de l’immortalité. 

Le conte moral de l’Abbé Aubert 

Ancien élève de Charles Batteux, Jean-Louis Aubert (1731-1814), abbé de 
profession, se lance rapidement dans la carrière des lettres, s’essayant au journalisme 
et aux vers. Si sa réfutation des théories de J.-J. Rousseau sur la musique n’a pas eu 
le succès escompté, il ne désarme pas et publie un recueil de fables dans le Mercure 
de France en 1756. Sa réception est mitigée : Voltaire le loue, tandis que Grimm le 
méprise (et la Correspondance littéraire n’aura de cesse de critiquer vertement 
chacune de ses nouvelles publications). En 1773, il est nommé professeur de littéra-
ture française au Collège royal et censeur royal. 

 
109  Journal des dames, oct. 1761, p. III. 
110  Ibid., p. IV.  
111  Il ne semble pas qu’il s’agisse-là d’un chleuasme, lorsqu’au seuil du compte-rendu du 

Salon elle écrit, s’adressant certainement à la dédicataire du journal : « Vous me deman-
dez, Madame, que je vous communique mes observations sur les tableaux exposés cette 
année au Louvres ; je n’ai que de très faibles connaissances dans l’art de la peinture ; le 
désir cependant de vous amuser un instant, me fera immoler ma vanité, car je sens qu’en 
ce moment elle vous est sacrifiée. ». Ibid., p. 72. 

112  Rappelons que le titre donné au tableau dans le livret du Salon était : « Un Mariage, et 
l’instant où le père de l’Accordée délivre la dot à son Gendre ». 

113  « En parlant de tableaux, on dit, qu’Un ouvrage est fini, pour dire, qu’il est parfait. On le 
dit aussi des ouvrages d’esprit. Voilà un poème fini. » (Dictionnaire de l’Académie, 1762). 
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En 1761, l’abbé Aubert fait paraître en un feuillet, une poésie hétérométrique 
intitulée « L’Accordée de Village, conte moral en vers, dont l’idée est reprise du 
tableau de M. Greuze, exposé au Salon du Louvre », premier texte d’une série de 
Contes moraux sur les tableaux de Greuze qui paraîtront en feuillets ainsi que dans 
le Mercure de France114. Rapidement, d’autres journaux s’emparent de cette fable 
et la publient à leur tour : 

- L’Année littéraire, 27 septembre, p. 212-214 ; 
- Le Mercure de France, octobre, t. II, p. 66-68 ; 
- La Correspondance littéraire de Karlsruhe, 1er octobre 1761 ; 
- Le Journal Encyclopédique, 15 octobre, t. VII, part. II, p. 62-64 ; 
- La Suite de la Clef, ou journal historique sur les matières du temps, 

novembre 1761, p. 379-382. 
 
Il est même repris dans divers recueils de poésie, comme Le Trésor du 

Parnasse. Ou le plus joli des recueils (t. IV, Londres, 1770, p. 224-226). 
Dans sa Lettre IX de L’Année littéraire, Fréron reproduit une partie du poème. 

Il le présente ainsi : 
M. l’Abbé Aubert, si célèbre par ses Fables, les meilleures après celles de La 
Fontaine, a pris l’idée de ce conte du tableau de M. Greuze. Il réalise cette scène ; 
il suppose qu’un Financier sensible et libéral, qui avait vu dans le monde beaucoup 
de mariages brillants et malheureux, est témoin de celui que Greuze a si bien peint. 

Coupant le poème au vers « Le sort d’une aussi belle proie », il commente ainsi 
le conte : 

Je ne crois pas qu’on pût mieux décrire les principaux personnages du drame 
pittoresque de M. Greuze, Le Financier fait aux jeunes époux un présent 
considérable, et se retire satisfait d’avoir vu deux cœurs unis et s’aiment pour eux-
mêmes. Ce conte moral est imprimé sur une feuille volante. 

  

 
114  Signalons par exemple : « L’amour filial, conte moral, dont l’idée est reprise du tableau 

de M. Greuze, exposé au Salon du Louvre », 1764. 
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Conte Moral 
Dont l’idée est prise du tableau de M. Greuze, exposé depuis peu de jours au Salon 

du Louvre. Par M. L’Abbé Aubert115 

Un Financier116, rempli de sentiment, 
Qualité qu’on voit rarement 
Sous un habit doré ; possédait une Terre 
Où son généreux caractère 
S’appliquait chaque jour à faire des heureux, 
Étude rare, mais facile 
A qui sait estimer ses penchants vertueux 
Que nous ignorons à la ville, 
Mais que des champs les simples citoyens 
Cultivent largement, comme les premiers biens117. 
Ce riche, quoique jeune, avait vu dans le monde 
Beaucoup d’hymens brillants, peu qui l’eussent tenté 
Et son cœur éprouvait une douleur profondeur 
De voir qu’on mît partout l’enchère à la beauté. 
Le hasard conduisit ce Sage 
Au logis d’un Fermier, l’exemple du village, 
Vénérable vieillard, bon père et bon époux 
Il mariait sa fille ; et ce jour-là son gendre 
Touchait la dot, gage d’un nœud si doux ; 

 
115  Dans La Suite de la clef, l’abbé Aubert fait insérer une note : « On aurait souhaité pouvoir 

étendre à tous les chefs-d’œuvre dont ce magnifique Salon est décoré, l’hommage que la 
Poésie rend ici à la Peinture ; mais cette entreprise exigeait des talents supérieurs à ceux 
d’un auteur de contes et de fables. On s’est aussi senti arrêter par la difficulté de louer 
dignement le Mécène à qui les arts sont redevables de tant de richesses, et qui remplit si 
bien les intentions d’un monarque occupé sans cesse de leur gloire et des moyens d’en 
augmenter les progrès. » (Nov. 1761, p. 379). 

116  Financier : « Qui manie les finances du Roi, ou qui est dans les affaires des finances » 
(Dictionnaire de l’Académie, 1762). L’article de l’Encyclopédie commente ainsi cette 
définition : « C’est à ce peu de mots que les meilleurs dictionnaires se bornent sur cet 
article. Le peuple (on doit entendre par ce mot le vulgaire de toute condition) ajoute à 
cette définition l’idée d’un homme enrichi, et n’y voit guère autre chose. Le philosophe, 
c’est-à-dire l’homme sans prévention, peut y voir non seulement la possibilité, mais 
encore la réalité d’un citoyen utile à la patrie, quand il joint à l’intelligence, aux 
ressources, à la capacité qu’exigent les travaux d’un financier (considéré dans le grand), 
la probité indispensable dans toutes les professions, et le désintéressement plus 
particulièrement nécessaire à celles qui sont lucratives par elles-mêmes. » Charles Etienne 
Pesselier rédige ironiquement l’article comme une douce exhortation aux gens de cette 
profession à faire preuve d’humanisme et à se rendre utile au bien public. C’est que le mot 
– comme la profession – se prend alors en mauvaise part, et la mise en scène de cette 
condition est bien souvent satirique depuis de La Fontaine (« Le Savetier et le financier »). 
Ici, l’on peut songer à Turcaret ou le Financier de Lesage ou encore au financier Bertin 
dans Le Neveu de Rameau.  

117  L’opposition de la ville et de la campagne est désormais des plus classiques ; ce topos se 
retrouve régulièrement dans les fables de l’abbé Aubert, qui s’inspirera en 1765 de 
Gessner et de sa « Mort d’Abel ». 
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Gage moins cher pour lui, qu’un cœur sincère et tendre : 
En un réduit, propre, mais sans éclat, 
Se faisait la cérémonie. 
Un Paysan coiffé d’un chapeau plat, 
En manteau noir, bas blancs, culotte cramoisie ; 
Dans un coin dressait un contrat. 
Le patriarche assis, l’air noble et respectable, 
Parlait au gendre avec bonté, 
Lui donnait des leçons de mœurs, de probité, 
Qu’embellissait la bouche aimable. 
L’autre debout, l’œil fixe, et l’air reconnaissant, 
Avec émotion écoutait son beau-père, 
D’une main recevait l’argent, 
Et de l’autre attirait la Beauté jeune et chère 
Qu’à ses tendres désirs assurait ce présent. 
Qu’à ses doigts délicats cette Beauté timide 
A peine osait toucher la main de son Amant 
Elle cédait négligemment 
Aux transports de ce nouveau guide. 
Aussi fraîche que le printemps, 
Ses regards trahissaient le trouble de ses sens 
Cet air ému, contraint, la rendait plus charmante, 
Le lin qui composait ses légers vêtements 
Embrassait les contours de sa taille élégante. 
Sa jeune sœur, qui l’aimait tendrement 
Sur son sein agité laissait couler des larmes. 
Une autre plus âgée, en cet heureux moment, 
Paraissait envier ses charmes. 
Sa mère, dont les bras ne pouvaient la quitter, 
Peignait dans ses regards la tristesse et la joie, 
Semblait la plaindre et la féliciter, 
Semblait chérir et regretter 
Le sort d’une aussi belle proie. 
Le jeune Financier, en voyant ce tableau, 
Goûtait d’un sentiment nouveau 
Les délices inexprimables ; 
Et troublant à regret un spectacle si beau, 
De ne chérir que l’or il plaignait ses semblables. 
Cependant il pria ces époux estimables 
D’accepter un riche présent. 
Mais il leur dit, touché de l’ardeur vive et pure 
Que faisait éclater ce couple attendrissant : 
« Ce que fit pour vous la Nature 
Ne peut être égalé par ce faible bienfait. 
Je me retire satisfait, 
J’ai vu deux cœurs unis et s’aimant pour eux-mêmes, 
Éprouver des douceurs extrêmes, 
Que chez ceux de ma sorte étouffe l’intérêt. » 
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« Parallèle entre M. l’abbé Aubert et M. Greuze » 

Le succès de ce poème est tel qu’en novembre, un auteur signant P.D.S.A publie 
dans le Mercure de France un « Parallèle entre M. l’Abbé Aubert et M. Greuze » 
(p. 45-49), qui est suivi d’une réponse d’Aubert (p. 49-53 non reproduite ici). 

 
M’érigeant en Platon nouveau, 
Je veux tracer un Parallèle 
Entre la plume et le pinceau. 
Des deux côtés j’ai mon modèle : 
Peintre habile, aimable Écrivain ; 
Tout favorise mon dessein. 
Par toi, cher Abbé, je commence : 
Si tu mets la plume à la main, 
Chaque mot porte une sentence. 
Amusant, rigide à la fois, 
Tes fables font autant de lois. 
Tu sais dans ta veine fertile, 
Donner en Philosophie habile, 
D’utiles leçons, même aux Rois, 
Et seul tu courus sur l’arène 
Digne émule de la Fontaine. 
 
Pour toi, Greuze, Peintre charmant, 
Quelle âme tu joins au talent ! 
Par mille traits de ressemblance 
Je puis vous comparer tous deux, 
Et tout deux dans cette occurrence, 
Du Public captivez les vœux 
Tous deux conduits par la Nature, 
A l’aide d’un charme ingénu, 
Vous avez pris la route sûre 
Qui mène droit à la vertu. 
 
Je vais essayer de décrire, 
Quoique manquant d’expressions, 
Ce que chacun de vous inspire 
En voyant vos productions. 
 
Là je cause avec les lions ; 
Je plains le sort de la fauvette ; 
Et je vois les larmes aux yeux, 
Chloé, Fanfan, Colas, Perrette ; 
Tendre mère, enfant dédaigneux 
Qu’un penchant à l’orgueil entraîne, 
Mais que par un détour heureux, 
A la vertu Chloé ramène. 
Que de leçons ! que de tableaux, 
Grâce à ton talent pour la Fable, 
Présentent sous un voile aimable 



Guilhem Armand 108 

Les hommes et les Animaux. 
Ici, Greuze animant la toile, 
N’offre que spectacles charmants 
Où le Sentiment se dévoile. 
Ses sujets remplis d’agréments, 
Puisés dans la sage Nature, 
Loin du vice et de l’imposture, 
Sont l’image des bonnes gens. 
Que j’aime sous un toit rustique, 
Unique asile des vertus, 
Ce bon vieillard paralytique, 
A qui femme, enfants éperdus, 
Remplis de crainte pour sa vie, 
Par mille soins qui lui sont dus, 
Marquent leur tendresse infinie ! 
Autre modèle à sentiments 
C’est ce bon Père de famille, 
Vieillard en qui la candeur brille, 
Qui lit la Bible à ses enfants. 
Il en est un dernier qu’au Louvre 
Tout Paris courut admirer ; 
Les Beautés que l’on y découvre 
Ne laissent rien à désirer. 
C’est un simple hymen de Village 
Qu’on cimente par un contrat 
Dans un lieu meublé sans éclat, 
Mais propre (en faut-il davantage ?) 
Là paraît le Chef de ménage 
Avec un air de Potentat, 
Puis le Gendre et son Accordée, 
L’un marquant sa soumission, 
Et l’autre avec émotion 
S’occupant déjà de l’idée 
Du plaisir de leur union. 
La Nature n’est point fardée ; 
Mère, Sœurs et Tabellion, 
Tous y fixent l’attention. 
Ma Muse, cesse d’entreprendre 
Un éloge aussi mérité ; 
Pour parvenir à le bien rendre, 
Ton pouvoir est trop limité. 
Par tels objets excité, 
Notre agréable Fabuliste 
S’est fait un plaisir enchanté 
D’en être le Panégyriste. 
Et son joli Conte moral 
Est l’hommage le plus fidèle 
Que tout homme rempli de zèle 
Puisse rendre à l’Original. 
En terminant mon parallèle, 
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J’avouerai sans déguisement 
Que pour peindre les Sentiments, 
Le Cœur, l’Amitié généreuse, 
Il faut qu’on soit Aubert ou Greuze. 

Compte-rendu de la Comédie italienne inspirée de L’Accordée de village 
(Mercure de France) 

Le 30 octobre 1761, les Comédiens Italiens donnent une comédie intitulée Les 
Noces d’Arlequin, dont le deuxième acte se clôt sur un tableau reproduisant celui de 
Greuze118, et dont le Mercure de France donne un compte-rendu dans son numéro 
de décembre. 

 
 
Le fameux Tableau de M. Greuze, si célèbre déjà par l’empressement du public 

au Salon et par les éloges de plusieurs écrivains, a reçu un nouvel honneur sur le 
Théâtre, en donnant lieu à une petite Comédie Italienne, qui a dû son principal 
succès au goût universel pour ce charmant ouvrage, quoique d’ailleurs la comédie 
soit ingénieusement imaginée et gaiement concertée. Les Comédiens italiens 
donnèrent la première représentation de cette pièce le 30 octobre dernier, sous le 
titre des Noces d’Arlequin, dont voici le Canevas. 

Arlequin, venant de Bergame pour épouser la fille aînée d’une famille, en 
voyant la cadette qui lui plaît davantage, la demande en mariage ; ce que le père et 
la mère lui accordent, mais ce qui cause beaucoup de jalousie à l’aînée. Pantalon, 
proche voisin de cette famille a une fille amoureuse de Célio, auquel Pantalon ne 
veut point la donner en mariage. Camille, qui est cette fille cadette accordée à 
Arlequin, est d’intelligence avec la fille de Pantalon et s’engage, à la faveur de son 
mariage avec Arlequin, lorsqu’on fera leur noce, de surprendre Pantalon pour faire 
épouser cette fille par Célio. Ce Célio s’est introduit avec son valet Scapin dans la 
maison de Pantalon tous les deux déguisés. Arlequin prend de la jalousie de voir 
Célio déguisé, et de l’entendre parler de mariage à Camille, ce qui lui fait même 
concevoir le dessein de s’en retourner à Bergame sans épouser ; mais lorsqu’on lui 
a expliqué de quoi il s’agit, il se raccommode avec Camille et l’on va s’assembler 
pour la délivrance de la dot et pour célébrer les Noces. Un rideau se lève et laisse 
voir le Tableau de la Famille assemblée dans l’ordre qui suit : 
  

 
118  Mercure de France, décembre 1761, p. 194 : « […] tous ces personnages étaient dans les 

mêmes habillements et dans la même disposition que dans le Tableau d’où l’on a tiré le 
Sujet de la Pièce, à l’exception d’Arlequin substitué, dans son, habit de caractère, au jeune 
Villageois qu’a représenté M. Greuze ». 
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LE PERE 

LA MERE 

ROSAURA, sœur aînée, derrière le fauteuil du Père 

CAMILLE, sœur cadette, accordée à Arlequin 

LE PRETENDU 

3e Sœur, penchée sur l’épaule de l’Accordée 

Le NOTAIRE ou Tabellion 

Un petit Garçon 

Un autre plus grand 

Deux autres grandes Filles 

Et une petite 

M. Desbrosses 

M. Champville 

Mlle Savi 

Mlle Camille 

Arlequin 

Mlle Dumalgé 

M. Dechesse 

Assistants 

Personnages accessoires 

Du Tableau 

De M. Greuze 

 
Tous ces personnages étaient dans les mêmes habillements et dans la même 

disposition que dans le tableau d’où l’on a tiré le sujet de la pièce, à l’extérieur 
d’Arlequin substitué, dans son habit de caractère, au jeune villageois qu’a 
représenté M. Greuze. 

A la fin du troisième acte, Pantalon survient avec tous les habitants du village 
pour célébrer la noce et faire honneur aux mariés. Dans la gaîté que cela produit, 
Camille, par un lazzi, en mettant un mouchoir sur les yeux de Pantalon, lui fait don-
ner la main de sa fille à Célio, et surprend son consentement pour ce mariage. La 
disposition de joie où se trouve Pantalon lui fait pardonner la surprise et tout le 
monde se réjouit par un Ballet qui représente fort bien les réjouissances d’une Noce 
de Village. 

La composition de cette Pièce est de M. Collalto, Comédien Italien ordinaire 
du Roi. 

On n’a donné aucune autre nouveauté sur le Théâtre. 
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